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« En ce qui louche l'exception d'incompétence: 
« Attendu que les Conseils de prud'hommes sont institués 

pour prononcer sur les différends qui s'élèvent entre les fabri-
cans et leurs ouvriers, à l'occasion de leurs rapports respec-
tifs; 

» Attendu que dans l'espèce il s'agit d'une contestation entre 
un fabricant el une commerçante, à raison de travaux exécu-
tés pour le compte de cette dernière ; 

» Attendu que les juridictions sont d'ordre public; 
» Que vainement l'intimée oppose que l'appelant aurait ac-

cepté verbalement de faire juger leur différend par le conseil 
des prud'hommes de la ville de Paris ; que les ^conventions in-
tervenues entre les parties à cet égard ne pouvaient conférer 
aux premiersjuges des attributions qui n'appartiennent pas à 
leur juridiction exceptionnelle ; 

» Attendu, dès-lors, que le conseil de prud'hommes était in-
compétent pour connaître des contestations dont s'agit ; 

» Par ces motifs : dit qu'il a été incompélemment jugé par 
les premiers juges, renvoie les parties à se faire juger par les 
juges qui doivent en connaître ; 

» Ordonne la restitution de l'amende ; 
» Et, vu les circonstances de la cause, partage les dépens de 

première instance et d'appel. » 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 16 décembre. 

FRANÇAIS NATURALISÉ SUISSE. MARIAGE CONTRACTÉ EN SUISSE 

AVEC UNE FRANÇAISE AVANT LA DISSOLUTION D'UN PREMIER MA-

RIAGE. — QUESTION D'ÉTAT. — COMPÉTENCE DES TRIRUNAUX 

FRANÇAIS. — NULLITÉ DE MARIAGE. 

[. Les Tribunaux français sont compétens pour statuer sur 
une demande en rectification d'actes de l'état civil ayant pour 
objet direct et final do contester la validité de deux mariages 
successivement contractée en Suisse entre deux Françaises et 
mi Français naturalisé Suisse, mais alors engagé en France 
dans les liens d'un précédent mariage non encore dissous (il y 
avait eu séparation de corps en France. Le mari, en se faisant 
naturaliser Suisse, avait faiteonverlir la séparation en divorce 
par un acte de l'autorité publique de Bâle-Campagne, confor-
mément à la loi suisse, qui ne reconnait pas l'indissolubilité 
du lien conjugal). Cette compétence a pu être <admise nonobs-
tant le traité intervenu le 18 juillet 1828 entre fa France et la 
Suisse, et d'après lequel le défendeur à une action personnelle, 
s'il est Suisse, doit être assigné devant ses juges naturels. Ce 
traité n'est applicable que lorsque ce défendeur doit, en effet, 
être réputé Suisse, et il ne l'est pas si, aux yeux de la loi fran-
çaise, les actes sur lesquels il appuie cette qualité n'ont pu la 
lui conférer. Par exemple, la femme française a-t-elle pu per-
dre sa nationalité, eu épousant un Français naturalisé en pays 
étranger qu'elle savait être engagé dans les liens d'un précé-
dent mariage? Et le mari, deux fois bigame, suivant la loi 
française, a-t-il pu être considéré comme étranger par l'effet 
d'une naturalisation obtenue par fraude et de mauvaise foi? 

La chambre des requêtes a jugé que les deux femmes qui 
avaient successivement épousé le Français qui ne s'était fait 
naturaliser Suisse que pour se soustraire aux engagemens 
d'un mariage préexistant, avaient conservé leur nationalité, et 
que dès lors l'action intentée contre elles ou ctuuro loe onfuns 

nés de leur mariage avec ce dernier avait pu et dû être portée 
devant les Tribunaux français. 

IL Au fond, il a été décidé que les deux mariages dont il s'a-
git ayant été contractés avant la dissolution du premier, ne 
pouvaient recevoir aucun effet, aux termes de l'art. 147 du 
Oode civil, alors surtout qu'ils étaient empreints de fraude et 
de mauvaise foi ; que dès lors la Cour royale avait été fondée à 
juger que c'était en violation des lois que les enf'ans nés de 
ces unions illicites avaient été inscrits comme enfans légitimes 
sur les registres de l'état civil, et que les enfans issus du pre-
mier mariage devaient seuls jouir des prérogatives de la légi-
timité. En conséquence le pourvoi a été rejeté, au rapport de 
M. le conseiller Bayeux, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Chégaray. — Plaidans, Mes de la Chère et 
labre. (Cour royale de Poitiers.—Plasse et consorts contre les 
époux de Maynard.) 

Nous reviendrons sur cette affaire en rapportant le texte de 
l'arrêt, et nous en ferons connaître en même temps les circons-
tances particulières, qui ne sont pas dénuées d'intérêt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Dieuzy. 

Audience du 15 décembre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE ET DE MALAUNAY. 

Nous avons rendu compte des enquêtes et des plaidoi-

ries dans plusieurs numéros delà Gazette des Tribunaux. 

Aujourd'hui, le Tribunal a prononcé ses jugemens dans 

les diverses instances engagées. U suffit de faire connaître 

l'un de ces jugemens, les autres étant conçus à peu près 

dans les mêmes termes : 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 16 décembre. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS SURSIDIAIRES. 

Il y a lieu de casser pour contravention à la
a
loi du 20 avril 

1810 (article 7) l'arrêt qui rejette les conclusions subsidiaires 
posées par l'une des parties, sans exprimer les motifs de ce re-
jet, alors |d'ailleurs qu'aucun des motifs relatifs au rejet de 
conclusions principales ne peut s'appliquer aux conclusions 
subsidiaires. 

Cassation (conformément à une jurisprudence constante) 
tl un arrêt de la Cour royale de Rouen. (Affaire Boloustreau 
contre Dubois.) Rapport de M. Feuillade; conclusions confor-
mes de M.' le premier avocat- général Pascalis; plaidans, H" 
"elaborde et Mirabel-Chambaud. 

ACTION POSSESSOIRE. — TROURLE. 

La déclaration par le juge de paix que le défendeur à l'action 
possessoire a fait ou laissé faire les travaux dont le deman-
deur se plaintcomme constituant le trouble, ne suffit pas pour 
■ Autoriser à admettre cette action], une pareille déclaration 
a»ssant dans le doute le point de savoir si le défenseur est ou 
non l'auteur du trouble qu'on lui impute. 

Cassation, au rapport de M. Feuillade-Chauvin, et sur les 
inclusions de M. le premier avocat-général Pascalis, d'un ju-
gement du Tribunal d'Epernay, du 11 décembre 1840. (Ron-

contre Jacob.) Plaidans, M's Moutard-Martin et Garnier, 
avocats. ' 

« Vu l'enquête et la contre-enquête, et le rapport des ex-
perts, MM. Becquerel, Péclet, Lamé, membres de l'Institut ; 

» Attendu qu'il résulte de ce rapport que le météore de Ma-
launay est une trombe éminemment électrique, c'est-à-dire 
chargée d'une très grande quantité d'électricité ; 

» Attendu que l'opinion des experts est fondée sur le nombre 
considérable d'arbres que le météore a évidemment foudroyés 
dans sa marche, avant et après son passage sur les usines dé-
truites ; 

» Attendu, d'une part, que la vitesse d'impulsion d'une 
trombe d'air lui est propre et l'entraîne en ligne directe, car 
l'air ne se réfléchit pas ; s'il rencontre des obstacles, il les ren-
verse, on bien il les contourne en suivant leurs parois, pour re-
prendre au-delà sa marche primitive; 

» Attendu, d'une autre part, que le déplacement de l'air ou 
l'ouragan qui accompagnait la trombe était la conséquence de 
la vitesse d'impulsion, de sorte que l'ouragan était une dépen-
dance de la trombe, et ne neutralisait pas ses mouvemens; 

» D'où suit que les déviations observées dans la marche de 
la trombe éminemment électrique de Malaunay seraient inex-
plicables si elles n'avaient pas été déterminées par des attrac-
tions électriques vers des corps plus ou moins bons conduc-
teurs, et placés au-dessus du sol, et par des perturbations 
que des décharges électriques successives ont produites dans le 
mouvement général do la trombe; 

» Attendu que, au moyen de l'intervention de l'électricité, 
on se rend compte de tous les effets du météore; on s'explique 
parfaitement surtout, comment les masses métalliques consi-
dérables des établissemens ont attiré sur eux l'électricité dont 
la trombe orageuse était imprégnée; comment l'électricité a 
entraîné dans cette direction la trombe et l'ouragan qui la sui-
vait; pourquoi ici, le bâtiment central écrasé et les ailes pré-
servées ; pourquoi là, au contraire, les ailes détruites et le bâ-
timent central resté debout ; 

>> Attendu que, en admettant avec MM. les experts que les 
trois causes de destruction signalées par eux dans le résumé 
de leur opinion sur la nature de la trombe de Malaunay soient 
solidaires, la plus forte part d'action appartient évidemment à 
l'électricité ; 

» Attendu que, dans la conviction intime du Tribunal, l'é-
lectricité est la cause primordiale, prédominante, de la destruc-
tion des bàtimens dont il s'agit au procès ; 

>> Attendu que, dans le vocabulaire de la science, les mots 
Electricité, Foudre, Feu du ciel, sont synonymes; 

» Attendu que la Compagnie Royale d'assurances assure con-
tre le feu du ciel et les dégâts qui en résultent ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, sans avoir égard aux conclu-
sions de la Compagnie Royale : 

n La déclare responsable du sinistre dont le sieur Bailleul a 
été victime ; 

» Ordonne aux parties de convenir d'experts pour procéder 
aux estimations, conformément aux conventions verbales d'as-
surances ; 

» Condamne la Compagnie Royale aux dépens, dans les-
quels seront compris ceux d'enquête, de contre-enquête et 
d'expertise. » 

(Même jugement pour les cinq autres affaires.) 

,C> cotif) de la vive impression produite sur son es-

prit par cet attentat mystérieux, effrayé de voir couler 

son sang, Ferdinand s'écrie: « Quel malheur! Je suis 

perdu : on vient de me tirer un coup de fusil! » Et, se 

rappelant aussilôt dans quelle direction le meurtrier s'est 

enfui, il ajoute • « Courez au moulin, vous y trouverez 

l'homme. » 

Tous les secours sont prodigués immédiatement au 

blessé, les hommes de Fart sont appelés : ils reconnais-

sent que la blessure est grave. Deux plaies triangulaires à 

l'épaule droite, de six à sept centimètres de profondeur, 

sont constatées. Le sang en jaillit en abondance, et à 

l'appui de l'exclamation arrachée par les circonstances de 

l'attentat au malheureux Ferdinand, le médecin recon-

naît que c'est une arme à feu chargée de chevrotines qui 

a déterminé la blessure. Ces chevrotines avaient pénétré 

de telle façon dans les muscles et dans les tissus, qu'il fut 

impossible d'en opérer l'extraction. 

•« Cependant les soins donnés à Ferdinand, sa robuste 

constitution, et l'endroit où le plomb avait porté, tout 

concourait à ce que le crime n'eût pas toutes les consé-

quences que le meurtrier avait dû espérer. 

Quel pouvait être l'assassin ? Ferdinand ne pouvait le 

dire; ses derniers mots : « Courez au moulin, vous trou-

verez Vhomme ! » indiquaient suffisamment le vague dans 

lequel son esprit se trouvait à cet égard. Toutefois, c'était 

un indice; si vague qu'il fût, la justice dut s'en servij 

pour arriver à la découverte de la vérité. 

D'abord toute idée de vol dut être immédiatement écar-

tée. Ferdinand n'est qu'un ouvrier, et à son retour de 

journée il ne portait que ses outils. D'ailleurs le meurtrier 

avait borné sa tentative au meurtre. C'était donc une 

vengeance particulière qui avait guidé la main de l'assas-

sin. On suivit la trace indiquée par Ferdinand sous la pre-

mière impression. On reconnut, en effet, les traces du 

passage d'un homme au milieu du champ de luzerne in-

diqué. Ces traces se prolongeaient jusqu'au moulin d'A-

mance, dont la maison d'habitation était occupée par la 

famille Larmarange, à laquelle Ferdinand était allié. 

Il paraît que depuis longtemps une sourde haine fer-

mente au sein de cette famille contre Ferdinand. D'un 

caractère vif et peu conciliant, quoique honnête et estimé, 

Ferdinand s'était aliéné l'esprit des membres delà famille 

de sa femme par suite des nombreuses et violentes .que-

relles qu'il avait eues avec celle dernière. Autrefois Fer-

dinand habitait le moulin avec la famille Larmarange. Les 

querelles l'ont obligé à quitter le domicile commun et à se 

retirer au milieu du village, où il vécut à l'état de sépa-

comparaître devast vous, précisément dans cette affaire. 

Il faut que cet homme ait quelque puissante et secrète rai-

son pou 1 * redouter à ce point le jour des débals, puisqu'il 

a préféré le suicide à la comparution. Pesez ce fait dans 

votre conscience, et craignez d'assumer sur vous la res-

ponsabilité d'une condamnation qui se produirait en face 

de circonstances si mystérieusement solennelles. » 

M. le président a fait son résumé. 

A minuit environ, le jury est sorti de la salle des déli-

bérations. Son verdict a déclaré Larmarange coupable de 

tentative de meurtre avec prémédilation; mais la- circons-

tance de guet-apens a été écartée. 

Larmarange a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. 

J UST I C K VAU M I SV.ELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

Présidence de M. Poultier, conseiller à la Cour royale de 

Paris. 

Audience du 13 décembre. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. — SUICIDE D'UN TÉMOIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barthelot. 

Audience du 9 décembre. 

CONSEIL «HÎS PRUD'HOMMES. COMPÉTENCE. APPEL, 

Conseil des prud'hommes est incompétent pour statuer sur 
une contestation entre un fabricant el un commerçant à rai-
son des travaux exécutés pour le compte de celui-ci, et l'ac-
ceptation par le défendeur de la juridiction des prud'hom-
mes ne couvre pas le moyen d'incompétence. 

Sur les plaidoiries de M' Bordeaux, agréé de M. Bous-

s

ln
j et de M; Araédée Deschamps, agréé de M"" veuve 

a
get, le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

Le 21 juin dernier, vers dix heures et demie du soir 

environ, Adrien Ferdinand, ouvrier charpentier habitant 

la commune d'Amance, joli village du canton de Bar-sur-

Aube, situé sur la lisière de la forêt d'Orient, revenait de 

la commune de Vauchonvilliers, où il avait travaillé toute 

la journée ; il était à peu de distance du village, lorsque 

tout à coup, en longeant un champ de haute luzerne, 

Ferdinand entend comme un frôlement à peu de distance, 

et presque aussitôt un éclair lumineux, suivi d'une déto-

nation qui retentit et se prolonge d'échos en échos, se 

produit à quelques pas du voyageur. 

Ferdinand se sent violemment frappé au bras droit ; il 

regarde devantlui, et il aperçoit un individu revêtu d'une 

blouse blanchâtre, placé à une courte distance de la 

roule, un genou en terre, et qui le tenait encore en joue. 

« Malheureux ! s'écrie Ferdinand, pourquoi me tirer un 

coup de fusil ? Que t'ai-je fait ? » Après cette exclamation 

arrachée à la surprise et à la douleur, le blessé, qui re-

doute une seconde tentative et sent ses forces s'en aller 

avec son sang, se bâte de fuir ; il arrive bientôt haletant, 

épuisé, sanglant, à la première maison du village, habi-

tée par M. Piétremont, son parent. A l'aspect de Ferdi-

nand dans cet état, toute la famille s'émeut et s'empresse. ' 

ration de fait de sa femme. Cette séparation avait cessé 

depuis peu; mais cette circonstance ne paraissait point 

avoir mis fin à l'animosité de Larmarange, beau-frère du 

blessé. Toutes les fois qu'il parlait de Ferdinand, Nicolas 

Larmarange s'emportait en menaces ou en imprécations; 

souvent il avait dit qu'il tirerait un coup de fusil à son 

beau-frère. 

Toutes ces circonstances étaient nécessairement de na-
tnro « imppimno ntin ri i por.1 i r*v, por>t i nuHprp P11V rPeherCheS 
de la justice. Larmarange fut interrogé, il opposa aux 

questions un alibi. 11 déclara s'être couché à huit heures; 

mais le maire remarqua des traces toutes récentes d'humi-

dité à sa chaussure, et fi t constater que son pantalon était 

mouillé jusqu'aux genoux. Des graiusde plomb du numéro 

du plomb que renfermait le carnier de Larmarange se trou-

vèrent dans les poches du pantalon. De plus, c'était par 

une exception tout à l'ait inattendue que Ferdinand s'en 

était allé travailler à Vauchonvilliers. Ce ne pouvait donc 

être un malfaiteur guidé par le hasard qui avait pu se trou-

ver si à point sur la route de Vauchonvilliers à Amance. 

Ces renseignemens, quoique trop vagues pour motiver 

une accusation, prirent, le lendemain de l'attentat, un ca-

ractère plus sérieux. Un nommé Bruant, pénétré de l'idée 

que Larmarange seul était coupable, lui dit : a Tu es un 

malheureux ; c'est peut-être toi qui as fait le coup ? » —. 

Larmarange, en face d'un soupçon qui se traduisait avec 

tant d'assurance, convint du fait ; du moins ce fut ce que 

Bruant déclara. — Larmarange fut arrêté ; mais en pré-

sence de la justice il changea de langage .- il nia avec éner-

gie le crime qu'on lui imputait. 

Nicolas Larmarange comparaissait devant la Cour d'as-

sises comme coupable de tentative d'homicide sur la per-

sonne de F'erdinand. C'est un homme de taille moyenne, 

blond et pâle, dont le regard vitreux, la physionomie in-

grate, inspirent un sentiment de répulsion et de défiance. 

Son impassibilité ne se dément pas un instant pendant le 

cours des débats : il ressemble beaucoup plutôt à un spec-

tateur qu'à un accusé. 

Les débats ont rempli toute la journée. Plus de trente 

témoins ont été entendus. M. Carteron-Gréau, docteur en 

médecine, a été appelé pour donner des éclaircissemens 

sur la nature de la blessure que Ferdinand a reçue. 

M. Dionis du Séjour soutenait l'accusation. 

Me Argence présentait la défense. 

Un incident grave, et qui a produit une profonde im-

pression, s'est manifesté pendant le cours des débats. 

gUn colporteur nommé Humblodt, habitant depuis lon-

gues années la commune d'Amance, était cité comme té-

moin dans l'affaire du sieur Larmarange. Cet homme pa-

raissait profondément préoccupé de sa prochaine compa-

rution devant la justice; il semblait redouter de voir des 

gendarmes venir l'arrêter, A plusieurs reprises il avait ex-

primé des craintes à sa femme, quand, la veille du jour 

de la comparution, il se précipita dans la rivière. L'inter-

vention de quelques personnes ne lui permit pas d'ac-

complir son sinistre projet. On le porta chez lui, où on lui 

prodigua tous les soins nécessaires. 

Pendant la nuit, Humblodt supplia sa femme d'aller la-

ver sa blouse et son pantajon, de peur que les gendarmes 

ne constatassent quelque chose en venant l'arrêter. Sa 

femme, pour ne pas lui déplaire, s'empressa d'obéir. A 

peine était-elle sortie, que Humblodt se levant^ prit un 

rasoir et se coupa la gorge. Quand sa femme revint il ren-

dait le dernier soupir, 

La défense s'est omparéc de cet événement pour faire 

mieux comprendre au jury aveo quelle circonspection et 

quels scrupules il devait former sa conviction dans une 

affaire si profondément entourée de mystères et de ténè-

bres. « Qui vous dit, Messieurs, que ce n'est pas dans la 

maison de Humblodt qu'il faut chercher le meurtrier? a 

dit l'avocat. Voici un homme qui se lue pour ne pas 

COUB D'ASSISES DE L'ISERE. 

Présidence de M. Charmeil. 

Audience des 5 el 6 décembre. 

PARRICIDE. — COMPLICITÉ DU PÈRE. 

Le drame horrible qui vient de se dérouler devant les 

assises de l'Isère dans les journées des 5 et G décembre 

est heureusement presque sans exemple dans les annales 

de la justice criminelle : un enfant de quinze ans dont la 

physionomie douce et intéressante semble rendre impos-

sible le crime dont on l'accuse, Claude Bonnard est assis 

à côté de François Bonnard son père, sur le banc des ac-

cusés : le premier est accusé d'avoir tué sa mère; le se-

cond, d'avoir armé le bras parricide de son enfant, d'avoir ' 
aidé et préparé ce crime odieux. 

^ Le 14 juillet dernier, entre neuf et dix heures du matin, vers 
l'embranchement du chemin de Morse à Flétrieux, commune 
de Ternay, près de Vienne, plusieurs personnes occupées aux 
travaux des champs entendirent l'explosion d'une arme à feu 
et des cris de détresse. Au même instant un enfant fuyait et 
une pauvro femme venait tomber dans la cour d'une maison 
voisine où elle avait eu encore la force d'aller chercher du se-
cours. Cette femme, couverte de sang et la poitrine traversée par 
une balle, était Claudine Dulaquais, femme de François Bon-
nard ; cet eni'ant qu'on avait vu fuir était son (ils. Arrêté à peu 
de distance par le nommé Guichard, qui avait entendu la dé-
tonation, l'enfant, aux questions qui lui furent adressées, ré-
pondit qu'il était étranger à Ternay, qu'il était employé chez 
un marchand de fer à Valence, et qu'il se rendait en toutehâte 
à Vienne pour y prendre le bateau à vapeur du Midi. Maigre 
ces réponses, Guichard le conduisit devant le maire de Ternay 
et arrivé devant le domicile d'un nommé Jacob, ce dernier dit 
à Guichard: « Tu tiens le fils de Bonnard qui vient de tirer un 
coup de pistolet sur sa mère. » Guichard reconnut bientôt en 
effet le fils Bonnard, qui, depuis deux ans, avait quitté Ternay 
pour se fixer à Marseille avec son père ; il le conduisit dans là 
maison des mariés Loup, près de laquelle sa mère venait de 
tomber ; et pendant qu'on le gardait à vue, Guichard s'étant 
rendu sur le lieu du crime, il retrouva un pistolet double et dont 
les deux coups étaient déchargés. 

informé de l'événement, M. le maire de Ternay se rendit 
aussitôt auprès de la femme Bonnard, qui, ignorant encore 
l'arrestation de son fils, déclara d'abord n'avoir pas reconnu 

crime ; il déclara que l'arme trouvée par Guichard était celle 
dont il s'était servi ; que depuis cinq jours il avait quitté Mar-
seille, mais qu'il était venu tuer sa mère pour obéir aux or-
dres de son père. 

A l'arrivée de la gendarmerie, Bonnard réitéra ses aveux, 
qu'il confirma ensuite devant M. le juge dMastruction de lu 
manière la plus précise. « Le 9 juillet, racontait-il, mon père, 
qui m'avait dit bien souvent que ma mère me méprisait, me 
remit un pistolet double chargé de chaque côté et une sorr.me 
de 75 fr., en me disant : « Va au pays tuer ta mère; </

t s
'j tu 

» ne le fais pas ainsi que je te le commande, j'irai moi-même 
» et la tuerai, ainsi que ton frère et toi. » Il «l'accompagna jus-
que sur le cours. Je partis, et, arrivé à Yieaucaire le° même 
jour, je pris passage sur un latsau. a vapeur se rendant a 
Lyon. 

» Arrivé à Givors le 12 à cinq heures du soir, j'y restai jus-
qu'au lundi matin 14, l'uyant les regards de ceux qui pou-
vaient me connaître, et vers six heures du malin je quittai 
celle ville et pris la route de Ternav. Pour m'assurer si mon 
arme ne raterait pas, je déchargeai" contre un arbre un coin, 

de mon pistolet. Arrivé ensuite près d'un champ appartenant 
à ma mère, je la vis occupée à ramasser un faix d'herbes et 
alors je vins l'attendre à la croisée des deux chemins de Morse 

et de Flétrieux, par où elle devait nécessairement passer- je 
me cachai derrière une haie, et peu d'instans après, ainsi que 
je Pavais prévu, ma mère arriva. A un mouvement que je lis 
elle se retourna, et alors je lui tirai en pleine poitrine et à bout 
portant mon second coup de pistolet. u 

Cette déclaration, Claude Bonnard l'a répétée en présence de 
sa mère mourante; devant elle, il a persisté à dire « qu'il n'a-
vait fait qu'obéir aux ordres de son père, » et sur une accusa-

precise, en présence de cette pensée aussi que Bon-bon aussi 

nard fils n'avait pu trouver seulement dans son cœur tant de 
haine pour une mère, on dut mettre Bonnard père dans l'im-
possibilité d'échapper aux investigations de la justice. Signalé 
le IG par la voie télégraphique, il fut arrêté à Marseille pres-
que immédiatement. 

La femme Bonnard, après son arrivée dans la maison Loup 
reçut les soins du médecin de Givors. La balle, entrée par la 
régiou de l'épigastre, était venue se loger entre la dernière el 
l'avant-dernière des fausses côtes près de la peau; elle l'ut faci-
lement extraite; mais cette blessure a été mortelle, el la femme 
Bonnard a succombé le 21, après d'horribles souffrances. 

Bonnard père, arrêté à Marseille le 19, fut interrogé le 2G-
il déclara devant M. le juge d'instruction « qu'il y avait en-
viron quinze jours, après une discussion, son fils avait quitté 
la maison vers six ou sept heures du soir; que cette absence 
n'éveilla chez lui aucune crainte; qu'il le chercha seulement 
dans quelques cafés: que, le lendemain, ne l'ayant pas vu re-
venir, il s'aperçut qu'il avait omporlé ses vèlemens des jours 
de fête, et enlevé 40 ou {$0 francs sur une somme de 7(> frai, es 

environ qui se trouvait dans une malle non formée à clef; que-, 
quelques jours après, ayant l'ait cetlo première découverte il 
reconnut encore qu'un pistolet à deux coups, déposéMans nu,, 
antre malle, avait aussi été soustrait; que ce pistolet avait étti 
acheté chez un armurier de Marseille le 28 mai précédent 
pour se défendre dos menaces d'un nommé Moucliei. » 

Transféré à Vienne, Bonnard pore a persisté dansée ruènin 
système; quant à Bonnard fils, après avoir élé confronté avec 
lui le 23 août, il a rétracté entièrement sespreniers aveux 
déclarant que, seul et sans les conseils do sou père il frvflii 
commis le crime; que, si jusqu'à w jour il avait accusé an t 

père, c'était parce que les gendarmes lui avaient dit d'en agit-
ainsi s'il voulait être mis, bientôt eu liberté. Interrogé une se-
conde fois le 2.fi,a,oû,t, Bonnard fils a encore assurai» mr lui 
toute la responsabilité ,d« crime; mais connue il ignorait les. 

réponses de son père, il n'a pu coordonner ses déclarations 
avec celles de celui-ci, et il prétend « que h, pisto'ei dont il 
s'est servi n'a jamais appartenu à SOM père ; < qu'il p„
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au prix do 11 fr., de deux matelots qui lui avaient donné les 
balles; que, quant à la poudre, il l'avait prise chez un débi-
lanl à Marseille, et avait lui-même chargé Tanne; que les 

■43 fr. trouvés sur lui, il les avait soustraits à son père, dans 
lo tiroir d'une table ndn fermée. ' 

Celte rétractation tardive de lîounard fils était loin de dé-
truire la présomption de sincérité qui s'attachait à ses pre-
miers aveux. 

Dans son interrogatoire, Claude Bonnard a persisté à 

assumer sur lui toute la responsabilité dû crime qu'il 

avait d'abord rejeté sur son père ; François Bonnard a 

persisté aussi à nier toute participation à ce crime ; mais 

les débats el lcsinlcrrogaiohes dos deux accusés ont fait 

ressortir davantage encore les nombreuses contradictions 

qui existaient entre les dépositions du père et du fils, 

et leurs nombreux mensonges. 

Une dernière réponse de Bonnard lils semble avoir 

produit une vive impression sur MM. les jurés. M. le 

proçureur-général demande à ce dernier où il se rendait 

:iprès avoir commis le crime, et il répond : « A Marseille » 

Ainsi Claude Bonnard allait retrouver son père, avec le-

quel il prétend s'èlre querellé, et cola après avoir tue sa 

mère. Mais alors il savait donc qu'il n'avait rien à redou-

ter de (Je père; il allait donc au contraire lui rendre 

compte do l'odieuse mission qu'il avait accomplie. 

D'aulres circonstances accusent Bonnard, et les pre-

miers aveux de son lils sont accabl ins. malgéunc ré-

t 'aclaiion démontrée mensongère. Les rétractations de 

Claude Bonnard n'ont eu lieu, en effet, qu'après la con-

frontation de ce dernier avec son père dans la prison de 

Vienne, ci, il est établi par l 'information, il a été prouvé 

par les débats, que la version faite par le fils Bonnard de 

l'achat d'un pistolet au prix de 11 l'r., de la poudre et des 

halles, que la négative par lui passée du voyage à Ternay 

du 1" juin, enfin que le l'ait relatif à L'argent trouvé dans 

un tiroir, que tout cela est entièrement faux. 

En présence de ces contradictions, les premiers aveux 

do Bonnard lorsqu'il accusait sou père n'étaient-ils pas 

seuls sincères? ces aveux n'avaient-ils pas été faits spon-

tanément, et non pas, comme ce dernier le disait, dans 

l'espérance de recouvrer sa liberté? Telles sont les char-

ges nombreuses que les débals avaient encore fait peser 

sur Bonnard père. 

En présence do tous ces faits, le rôle do l'accusation 

pouvait presque se borner au simple résumé des débats. 

Le jury est entré en délibération à une heure très 

avancée dé la nuit, et après une assez longue délibération 

il a apporté un verdict par lequel Bonnard fils a été dé-

c! iré coupable d'avoir donné la mort à sa mère, et d'avoir 

iigi avec discernement. Bonnard père a été déclaré cou-

I «ble d'avoir fourni des armes à son fils, aidé et préparé le 

crime ; mais le jury a déclaré qu'il existait des circons-

lances atténuantes en laveur de ce père et de cc^ mari 

in tigateur et complice du plus abominable parricide. 

La Cour a condamné Claude Bonnard à vingt ans d'em-

prisonnement dans une maison de correction, et François 

B mnard aux travaux forcés à perpétuité. 

•TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PABIS (6« chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 16 décembre. 

AFFAIRE DES DENTISTES. 

MM. Audibran, Regtiaro. et autres dentistes, munis de di-
plômes, ont cité devant le Tribunal correctionnel quatre den 

règle et de toute éprouve depuis 1702, le législateur a voulu 
surtout régulariser la position do tous Ceux qui exerçaient l'art 
de guérir, créer la nécessité d'études fortes et Sérieuses, el im-
poser des conditions plus rigouf-èoses. d'admission. Compren-
drait-on, quand son inténliou était ainsi manifestée par l'ex-
posé de loi présente au Corps Législatif par le rapport au Tii-
bunat, qu'if èi'il agi précisément dans un but opposé en dis-
pensant de tout examen, de toute justification M capacilé,ceux 
mêmes qui par les anciens édits y étaient soumis? 

Jusqu'en 1827, les dentistes, obéissant aux dispositions de la 
loi du 2'J voHtose an XL étaient tous reçus chirurgii ns ou offi-
ciers de santé. Ceux qfii étaient en contravention à la loi étaient 
poursuivis devant les Tribunaux. 

Mais, en 1827, un arrêt de la Cour de cassation vint chan-
ger cet état de choses. 

Marie Pelpech, veuve Audomar, dentiste à Limoges, fut 
poursuivie pour exercice de l'art de guérir sans autorisation. 
Le Tribunal se déclara incompétent, et renvoya le ministère 
public ii se pourvoir devant le Tribunal de simple police. Sur 
rappel, ee jugement fut réformé quanta la compétence, et 
Marie Delpecli lut renvoyée de l'action intentée contre elle par 
lé motif que le fait pour lequel elle était poursuivie ne ren-
trait dans aucune des dispositions légales en vigueur. 

Sur le pourvoi formé contre cet arrêt, la Cour de cassation 
rqela le pourvoi, eu déclarant que la loi du 10 ventôse an M 
n'était pas applicable à ceux qui ne s'adonnaient qu'à la 
pratique dentaire. 

Mais la C'iurdecfissalion est revenue sur cet arrêt quand une 
question analogue s'est présentée devant elle eu 1833, à pro-
p s d'un oculiste, le sieur Williams. La Cour de cassation, arrêt 
du 20 juillet 1831!, a décidé « que 'a prohibition portée à l'art. 

listes: MM. William Hogers, Paul Simon, Aimé de Nevcrset 
iïnbeeh, qui exercent sans diplômes la profession de dénlist s 
•
t
i Paris. 

Autrefois il y a eu guerre entre les chirurgiens et les bar-
> 1ers ; ceux-ci, après avoir longtemps résisté, ont fini par être 
absorbés par les chirurgiens. Le procès d'aujourd'hui rap-
pelle ces anciennes rivalités. 

Dans le procès actuel entre les dentisles il ne s'agit pas de 
décider la prééminence des osanores sur 1rs inoxidables, ou ré-
ci.-iniquement; le procès soumis à la 6* chambre renferme la 
question dfcjstffroîr si' la profession de dentiste fait partie de 
l ' ; rt, de e-uérir —. . -— 

■ .,vR"..v... au niuuimi cuiiuciioiiniiei a occupe 
l'attention du Congrès médical qui s'est réuni récemment. 

i.a profession de dentiste a été tour à tour singulièrement 
rw.aiée ou exaltée outre mesuré. Dès poètes ont forcé leur muse 
autrefois satirique à célébrer, dans des vers imprimés à la 
quatrième page des journaux, certains dentistes et leur arten-
rlianleur. L'art des réclames, il est vrai, a été, grâce à plu-
~j -urs, merveilleusement agrandi. D'antres, au contraire, sou-
tiennent que la profession de dentiste est bien plus un arl méca-
nfUh? que scientifique, et que, depuis celui qui sur la place pu-
blique arr.

qcn(
' sans douleur les dents qui veulent bien l'hono-

rer de leur con
,
'
ancc

> comme 'le grand Bilboquet des Sallim-
(nTlWués jusqu'à c'^'ui qui, dans des salons dorés, fait asseoir 

; ctïéns'sav des divan? somptueux, et parle fastueuSemeiit do 
,um char et de ses chevaux, tous exercent un art qui consiste 
principalement dans la force du poignet. 

MM. Audibran, Bcgnard et consorts ont choisi pour les tra-
il lire devant la police correctionnelle quatre dentistes en re-
nom : MM. Williams Bogers, Paul Simon, Aimé de Nèvers et 
liubech comparaissent donc à l'audience de ce jour sur la 
plainte dirigée contre eux, et dent voici le texte : 

■« Attendu que, d'après l'article 35 de la loi du 10 ventôse an 
M, tout individu qui se livre à l'exercice de la médecine ou de 

ki chirurgie sans être muni du diplôme exigé par cette loi, 
commet un délit prévu et puni par la loi ; 

« Que les opérations relatives à la profession de dentiste ap-
partiennent essentiellement à la chirurgie; d'où il suit que tout 
individu qui s'y livre sans être muni du diplôme exigé parla loi 
du 10 ventôse an XI est passible des peines qu'elle prononce : 

>> Attendu que les susnommés exercent tous la profession de 
'lenùste sans être munis de diplômes; que dès-lors ce fait 
t imbe sous le coup de la disposition do la loi ; 

» Attendu que ce fait cause aux requérant un préjudice dont 
ils peuvent demander la réparation; 

» S'entendre les susnommés faire l'application des disposi-
tions précitées de la loi du 10 ventôse an XI, et s'entendre con-
d minéraux domniages-intérèls qui seront réclamés à l'au-
dience, et en tous les dépens. » 

Tous les prévenus reconnaissent qu'ils ont exercé la profes-
sion de dentiste sans diplôme. M. Paul Simon fait remarquer 
qu'il est dans une position exceptionnelle, et qu'il est sur le 
p lint d être jeçu docteur en chirurgie. 

M™ Paillet et Chamaillard sont chargés de soutenir la plainte 
,de3 dentistes avec diplômes. 

.Les dentistes sans diplômes sont défendus par M" Baroche, 
Crémieux et Sndre. 

Bans l'intérêt des plaignans, M*" Chamaillai d et Paillet com-
mencent par poser la question du procès, qui est celle de sa-
vjir si la profession de dentiste l'ait partie do l'art de guérir, 
et si les maladies traitées par le dentiste exigent, dans nombre 
de cas, l'emploi de médicamens, ou bien si elles nécessitent 
des opérations chirurgicales? 

Les affections dont la bouche et les dents sont atteintes ne 
sont souvent que les symptômes d'affections plus graves qui 
r ^gnent chez le malade. Comment le dentiste pourra-t-il recon-
naîtra cet état de maladie, s'il n'est pas médecin ou chirur-
gien. S'il l'est, au contraire, ses prescriptions, pour le mal lo-
cal, ne seront point en opposition avec le traitement qu'exige 
la maladie principale. C'est ainsi d'ailleurs qu'ils ont toujours 
éti considérés. Ainsi , ledit de 1768 faisait défense, à ceux 
qui avaient été reçus au collège de chirurgie, d'exercer aucu-
ne partie de la chirurgie autre que celle pour laquelle ils sont 

reçus. '. 
Si on recherche quel a été le but qu'a voulu atteindre le lé-

gislateur de l'un XI, on sera convaincu que les dentistes n'ont 
pu être dispensés d'avoir un diplôme. Le législateur de l'an XI, 
frappé des inconvénietis graves qui résultaient avant 1792 de 
la facilité des examens et des admissions dans certaines fa-
cultés, oit quelquefois le titre de docteur était confié à des ab-
sens; épouvanté dos résultats qu'avait amenés l'absence de toute 

3.S d'exercer la médecine et la chirurgie sans être pourvu de di-
plôme, de certificat ou de lettre de réception, est générale et 
absolue; que dès-lors elle s'applique nécessairement à l'état 
d'oculiste, lequel se rattache tout à la fois à l'exercice de la 
médecine et ii celui de la chirurgie, puisque le traitement des 
maladies des yeux est susceptible, suivant leur nature, de 
l'emploi de médicamens tant internes qu'externes, et qu'il 
peut aussi, dans un grand nombre de cas, nécessiter des opé-
rj lions chirurgicales. » 

Et la question s'est présentée récemment devant le Tri-
bunal do la Seine, et la fi' chambre, de police correctionnelle a 
rendu, le l janvier 1844, un jugement qui décide également 
que la loi du i 0 ventôse est applicable aux dentistes. 

M. Orfilà, doyen de la Faculté de médecine, consulté par M. 
Audibran, qui lui avait signalé les abus qui se sont introduits 
dans la chirurg!e dentaire, a écrit une lettre dans laquelle il 
dil qu'il s'occupe des moyens de remédier à un état de choses 
qu'il déplore; l'administration el les Chambres, dans la io?l 
sur les patentes, ont interprété la loi dans le même sens. 

Dans l'intérêt des dentistes poursuivis, M" Sudre, Baroche 
et Crémieux, qui ont pris successivement la parole, ont rap-
pelé d'abord l'ancienne législation, et donné lecture de l'édit 
de 1768, qui contenait un règlement pour le collège de chirur-
gie de Paris. L'article 126 portait que ceux qui ne voudraient 
s'occuper que de la cure des dents seraient tenus, avant d'en-
trer en exercice,' de se faire recevoir audit collège do chirurgie 
en qualité d'experts. L'article 129 porte : « Défenses sont fai-
tes auxdits experts, à peine de 300 livres d'amende, d'exercer 
aucune partie de la chirurgie autre que celle pour laquelle ils 
auront élé reçus. » Mais ces dispositions ont cessé d'être ob-
servées en 1792. 

C'est alors que Ton a compris qu'il n'était pas besoin d'être 
des approfondis en médecine et en chirurgie pour exercer la 
profession de dentiste. Le dentiste qui se borne à extirper des 
dents ne lait pas une opération chirurgicale : l'art du dentiste 
fait bien plus partie delà mécanique que de la chirurgie. Que 
si le dentiste ne se borne pas à arracher des dents, et se livre 
à des opérations de chirurgie sans être muni d'un diplôme de 
docteur, il y a lieu de le poursuivre comme ayant contrevenu 
à la loi de ventôse an XI ; mais depuis cette loi, comme sous 
l'ancien régime, la profession de dentiste a toujours été consi-
dérée comme indépendante de la chirurgie. 

Les grands et vrais chirurgiens, dit BP Crémieux, ont tou-
jours dédaigné d'arracher des dents. Adressez-vous à M. Vel-
peaa, à M. Malgaigne, et présentez-leurvotre mâchoire, et vous 
verrez comment vous serez reçus. (On rit.) 

M. le ministre de l'agriculture et du commerce, consulté sur 
la question, a écrit, le 21 janvier 1845, une lettre dans laquelle 
il déclare que, dans son opinion, l'art du dentiste est une bran-
che do l'art de guérir, mais qu'il parait être établi par la juris-
prudence de la Cour de cassation que les dentistes qui ne 
prennent point indûment la qualification de docteurs ou d'of-
ficiers de santé, ne sont passibles d'aucune peine. 

Il faudrait donc une disposition législative pour remédier 
aux abus dont on se plaint. . . ,. 

ro ministre ite 1 instruction publique, consulté à son tour, 
a répondu dans le même sens à M. Audibran. 

La loi du 19 ventôse an XI, relative à l'exercice de la méde-
cine, dit M. le ministre, ne reconnaît que trois classes de pra-
ticiens ; les docteurs en médecine, les docteurs en chirurgie et 
les officiers de santé, et il résulte de son silence à l'égard des 
personnes qui bornent exclusivement leur pratique au traite-
ment de certaines maladies spéciales, qu'elles peuvent exercer 
eu quaYaé d'experts, à la condition de ne prendre an'eun des 
trois titres déterminés par la loi du 19 ventôse an XI, et de se 
munir d'une permission de l'autorité départementale ou com-
munale. 

_ Jusqu'à ces derniers temps on n'avait jamais compris qu'il 
fût nécessaire d'être docteur en médecine ou en chirurgie pour 
être autorisé à arracher et à replacer des dents. Il est vrai de 

dire qu'il y a une position spéciale pour les dentistes, cette 
position a attiré l'attention du congrès médical. La réputation 
acquise par quelques dentistes nouveaux a effrayé les anciens. 
On a déserté les anciens dentistes, paroeque les nouveaux étaient 
plus habiles. , 

Les dentistes plaignans : Mais c'est un prospectus nue vous 
faites là. 1 

M' Crémieux; Il est certain quesi les anciens dentisles n'a-
vaient pas été désertés, il n'y aurait pas eu de procès. 

M. l'avocat du BoiSaillard commence par passer en revue 
la législation ancienne et nouvelle, puis il continue ainsi : 

En l'absence d'un texte précis qui s'applique au dentiste, 
doit-on penser que la cure des dents est une partie de la chi-
rurgie, à laquelle les docteurs et les officiers de santé peuvent 
seuls se livrer? 

Et d'abord, quelles sont les opérations qui constituent l'art 
du dentiste? L'usage et les ouvrages médicaux le disent. C'est 
le nettoyage, le limage, la cautérisation, le plombage et l'arra-
chement des dents, le placement des dents artificielles. 

Ces opérations sont-elles essentiellement, chirurgicales dans 
les termes et dans l'esprit de la loi du 19 ventôse? Nous disons 
dans tes termes et dans l'esprit de la loi du 19 ventôse, car ce 
n'est pas une question de science qu'il s'agit de résoudre mais 
une question de législation, et de législation pénale, qui,' dans 
le doute, devra être tranchée en faveur des prévenus. 

Les chirurgiens interrogés répondront tous théoriquement 
que la cure des dents fait partie essentielle de la chirurgie' 
mais tous, dans la pratique, refuseront de se livrer à ce «enrè 
d'opération 

dents, ils feroirt avancer la science et auront bien mérite de 
l'humanité. *Jais eosera l'exception, et in leur suite viendront 
des bra'iiciens Plus l'iliinhlcs, qui, sans posséder des connais-
sances aussi étendues, rendront encore d'utiles servie -s. 

Il v a plus encore. Si le législateur eût' vltiulu soUineltre les 
dentisles à l'obtention d'un diplôme, l'enséipuemeti't eut cte 
organisé de façon à leur donnerj les connaissances théoriques 
et pratiques qui lotir sont nécessaires': -l)es«>8preuv&S crissent 
été établies pour constater leur aptitude. Cependant aucune 
faculté de médecine ne parait présenter do cours spécial pour 
la cure des dénis; dans aucune les élèves ne sont initiés a la 
parti.' pratique et irïëcailirfiie lie l'art du dentiste; des examens 
ne sont point organisés polir constater l'aptitude spécialé des 
candidats qui se proposent d'exercer l'art du dentisle.

 ( 
M. l'avocat du |Roi dit en terminant que les plaignans n ar-

ticulent aucun l'ait précis, et qu'ils ne fondent leur plainte que 
sur l'exercice de la profession de dentiste avouée par les préve-
nus. Aucun fait coupable ne pouvant donc tomber sous l'appli-
cation de la loi pénale, M. I avocat du Boi requiert que les 
prévenus soient renvoyés des poursuites. 

Le Tribunal, après eu avoir délibéré, a rendu le jugement 
suivant : 

«Attendu qùë la loi du 19 ventôse an XI est intervenue 
pour organiser et réglementer l'art de guérir, 

» Attendu que les dentistes ne sont pas littéralement nom 
més dans cette loi; que, d'autre part, l'ancienne législation 
qui les soumettait à des conditions spéciales n'existe plus; 

» Attendu (pie la question est de savoir si chacun peut, 
sans études et sans titre, exercer l'art du dentiste ; 

» Attendu que la loi du 10 ventôse an XI est générale; qu'elle 
comprend sous une même dénomination tous ceux qui 
exercent une branche quelconque de l'art de guérir; 

» Que si l'on veut aller plus loin, dans unesusceptibilité as-
sez naturelle, quand il s'agit de l'applicalion d'une loi pénale; 

» Attendu que la loi, en nommant les médecins, les chirurgiens, 
et les officiers de santé, n'a pas entendu se servir d'expressions 
purement abstraites, mais a voulu comprendre tous ceux qui 
exercent in extenso ou en partie l'art de guérir; 

» Qu'ainsi se dire dentiste, c'est se dire médecin-dentiste ou 
chirurgien-dentiste; comme se dire oculiste, c'estse dire mé-
decin-oculiste ou chirurgien-oculiste ; 

» Que dès lors il est vrai de dire que les dentistes sont nom-
mément compris dans la loi du 19 ventôse an XI; 

» Que le décider ainsi c'est se conformer d'ailleurs aux be 
soins de l'humanité, car l'art du dentiste tient tout à la fois 
à la médecine et à la chirurgie; 

» Mais attendu qu'il n'est pas établi que les dentistes pour 
suivis aient pris la qualité de docteurs en médecine ou en chi-
rurgie, et que les peines correctionnelles prononcées contre 
ceux qui usurpent ces qualités ne leur sont pas applicables; 

» Attendu, toutefois, qu'il y a dans la loi une prohibition 
d'exercer l'art de guérir, prohibition dont la sanction natu-
relle est une peine; 

» Vu l'article 35 de la loi du 19 ventôse an XI; 
>' Condamne chacun des, prévenus à 15 fr. d'amende, et les 

condamne tous solidairement aux dépens. » 

compagnie de 

compagnie 
l'Ouest, et il est 

au 

QUESTIONS DIVERSES. 

Procès entre étrangers. — Caution judicatum solvi. — L'é-
tranger demandeur n'est pas tenu de fournir la caution judi-
catum solvi au défendeur étranger.—Tribunal civil de la Seine, 
5

e
 chambre, audience du 10 décembre; présidence de M. d'IIer-

belot; affaire Milati contre Boulousc-Baraqua ; plaidant pour le 
demandeur M c Binoche, et M" Bousquet pour le défendeur. 

Cette décision est conforme à plusieurs arrêts, notamment à 
un arrêt de la Cour de Pau, du 3 décembre 1836 ; Sirey, 37, 2, 
363; Paris, 5 avril 1840, affaire Peduzzy ; cassation, cham-
bre criminelle, 15 février 1842 ; Sirey, -42, 1, 473. 

CHRONïftUE 

DEPÀBTEMENS. 

—■ FINISTÈRE (Quimper), — Une tentative d'assassinat a 

été commise à Pont-l'Abbé le 27 novembre. Marc Le Si-

gnor, cultivateur à Saint-Jean-Trolimon , ayant perdu 

un procès qui existait entre la famille Flamant et lui, ré-

solut, dans un but de vengeance, comme il l'a dit lui-

même, d'attenter aux jours de M. Flamant, notaire. A cet 

effet il acheta un fusil simple à Quimper, la veille de l'é-

vénement. C'est avec cette arme, chargée à plomb, qu'il 
a tiiCj ^ArçrtTB Vliabitatxon tic M. Flamant. Trcrt licarcuac-

ment celui-ci ne se trouvait dans aucune des pièces vers 

lesquelles le coup, qui n'a atteint que le mur, a dû être 

dirigé, de sorte qu'il n'y a point d'accident à déplorer 

Le Signor a été arrêté. On croit généralement que cet in-

dividu est atteint d'aliénation mentale. Les circonstances 

qui ont précédé et accompagné l'attentat porteraient à 

penser que celte opinion n'est pas dénuée de fondement. 

Mais c'est en appréciant l'économie tout entière de la loi du 
10 venlose an XI qu'il faut rechercher si cette loi a considéré 
la cure des dents comme faisant partie de la chirurgie, et ainsi 
comme ne pouvant être pratiquée que par des docteurs et des 
officiers -do saiité. 

Un fait doit être reconnu, c'est que de tous temps les soins à 
apporter à la conservation des dents oui été confiés à des hom-
mes spéciaux. Les opérations mécaniques en quelque sorte 
auxquelles il fa u t se livrer^exigent une habileté de main qui 
ne peut s'acquérir et s'entretenir que par une pratique de 
tous les iustans. La r épugnance que témoignent les médecins à 
descendre des généralités de la science pour se livrer à ces opé-
rations minutieuses et sans éclat est un nouveau motif poi;r 
qu'elles soient al andonnées à des hommes qui en font leur étu-
de spéciale. 

Kst-ce à d|re qu'aucunes connaissances ne soient nécessai-
res pour exercer l'ai t du dentiste? Il est certain qu'un den-
tiste, pour pratiquer avec avantage la cure des dents, doit aux 

connaissances spéciales, et surtoul à l'habileté pratique qu'exi-
ge son art, joindre des connaissances générales sur les parties 
de la médecine et de la chirurgie qui se rattachent aux ma-
ladies des dents. Mais est-il nécessaire qu'il possède les con-
naissances complètes et approfondie* que la loi exige du doc-
teur et d .o l'officier de santé? Ou ne pourrait l'admettre. 
Que s'il se rencontre des hommes savans el habiles dans 
toutes les parties do la mûdecineet de la chirurgie, qui consa-
crent leurs veilles à l'étude plus spéciale des maladies des 

PAUIS , 16 DÉCEMBRE. 

— Le Tribunal de première instance de Meaux. par 

jugement du 14 août 1845,avaii rejeté la demande à lin 

d'homologation d'un acte d'adoption de VU Louis Tardif 

par M. Jean-Pierre Forment et M™ Marie-Thérèse Tardif, 

sa femme. La Cour royale (P* chambre) a réformé ce ju-
gement, et prononcé l'adoption. 

— Une question qui n'est pas sans intérêt, et sur la-

quelle la jurisprudence du Tribunal civil de la Seine n'est 

pas encore fixée, était soumise à la A' chambre. Il s'a-

gissait de savoir quel mode doit suivre le créancier pour 

faire opérer la vente de la nue-propriété d'une rente ap-

partenant à son débiteur. La loi ne trace aucune procé-

dure spéciale pour ce cas. En l'absence de dispositions 

de la loi, le créancier devra-il recourir à la saisie-arrêt à 

la saisie-exécution, ou à la saisie des rentes constituées? 

Devra-t-il, au contraire, obtenir un jugement qui ordonne 

la vente ? Telle est la question sur laquelle le Tribunal 

avoit à statuer dans les circonstances suivantes : 

M"" veuve Lesur, créancière d'une somme de 26 250 fr. 

d'un sieur Violette, comme liquidateur de l'ancienne so-

ciété de la papeterie de Cuise, et du sieur Beuchet, gérant 

de la nouvelle société , tous deux ses débiteurs solidai-

res, pour arriver au paiement de sa créance a voulu faire 

vendre la nue-propriété d'une somme de 200,000 fr ancs, 

appartenant à l'ancienne société et affectée au service 

d'une rente viagère de 10,000 francs, constitnée sur la 

lête d'un tiers. Pour arriver à ce résultat, la dame Lesur 

a assigné M. Violette pour voir dire qu'elle sera auto-

lisée à faire vendre en justice la nue-propriété de cette 

somnie de 200,000 francs, pour être payée sur le prix. 

M* Monceaux, avocat de M
m

" Lesur a soutenu cette de 

mande, en s'appuyant sur un arrêt de la Cour royale de 

Paris, du 5 août 1842, infirmatif d'un jugement de Fon 
tainebleau. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Trinité, avocat du 
défendeur, a prononcé le jugement suivant ; 

« Considérant que la demande à fin d'autorisatiorr de ven-
dre le capital dont il s'agit, a été formée au mépris des dispo-
sitions de la loi du 24 mai 1812, inodilicative de l'article 636 
du Code de procédure; 

» Que le bénéfice de cette disposition peut être invoqué nrû 
me parle débiteur, à causedes délais et garantie qu'elle lui ac 
corde; 

>- A débouté la demanderesse de sa demande, et l'a condam 
née aux dépens. » 

Ce jugement est en complète contradiction avec un au-

tre jugement du 21 août 1845 de la chambre des saisies 

immobilières, qui décide nue la voie delà saisie n'est pas 
applicable à l'espèco. 

^ — M.Bleuarta fait construire entre les Champs-FK -

sées et le faubourg du Houle, un nouveau quartier, qu'il 
a dû s'occuper de faire éclairer par le gaz. 

Pour cela il s'est adressé à M. Gosaefin, représentant la 

convenu avec h,; 
lin tuyau conducteur du <r

a
' ^ k 

ce tuyau serait posé dahs la rue que M. Bleuarf >■
 01

 <r> 

èer depuis la rue de l'Oratoirdidu- Roule jusqu'à ^
u 

Sainl-Maurh;e, et dkrtsle passage Saint-Maurice ï ''
assa

8
p 

depuis sa jonction flvec cette nouvelle rue in» J?^ 
entrée dans les Champs-Elysées. J

us
qu à

 S(J1) 

Il fut encore stipulé que vingt-quatre lante™ 

moins seraient éclairées par la compagnie à pan'
 a

" 

octobre 1842, et (vue M. Bleuart paierait six «mi »8 
hcÂ de gaK et pat; heure. "'"mes

 r% 

ÎJ) octobre 1842, la compagnie del 'Oueo. 
exécuté les engagemens en luisant placer au lien ?*.

Va
" 

sept cents mètres de tuyaux sans rien recevoir ^ 
confection de ces travaux. '

10Ul
' la 

M. Bleuart, lui, n'a pas mis la compagnie dans la 

bilité de pouvoir éclairer les vingt-quatre lante '°
Ss

'" 

cette compagnie s'est ainsi trouvé perdre l'intérêt de"^'
 01 

cas qu'elle avait faites d'une part, et d'autre part l
S

K
Van

" 
lice qu'elle pouvait faire sur chaque bec de cay on 

rant.
 8

 '
 1 ec

laU 

En conséquence, et pour réparation du préiudie^ 

elle éprouvé, la compagnie de l'Ouest a demandé^ '\
ar 

Bleuart des dommages-intérêts, que le Tribunal ci -V 

la Seine, par jugement du 21 décembre dernier
 a

 R .f? 

2,108 francs pour cinq mille cent dotue heureVtr
 a 

deux minutes d'éclairage, à raison de 2 centimes
8

"
18

" 
chaque heure et par chaque bec. P

ar 

M. Bleuart a interjeté appel de ce jugement. \\< rv 

boudet, son avocat, s'est contenté de demander une A~ 

minution îles dommages-intérêts. 

Dans l'intérêt de la compagnie, M' Plocque, avocat 

soutenu que la somme allouée par les premiers ju<*es 't •* 

une stricte réparation du préjudice occàsio'rine fti *' 
Bleuart.

 |ar
 f-

Conformément à ces conclusions, la Cour(4
t

chamb 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé ffî 
sentence.

 eur 

—MM. Fould et Fould-Ôppenheim, Ch. Laffttte Blount 

Konigswarter et C% et Guntzberger, banquiers 'à Pari, 

ont formé devant le Tribunal de commerce une demand' 

contre MM. Centil et Fol, banquiers, et le conseil d'ad
6 

ministration du chemin de fer de Paris à Strasbourg (com~ 

pagine Aymard\ àjjfïn de renvoi devant arbitres ju<?es kt 
la difficulté qui s élève entre les actionnaires et MM. Gen-

til-Fol à l'occasion d'une retenue de 1 fr. 65 c. par action 

pour couvrir les frais et combler le déficit que la déconfi-

ture de M. Isot, agent de change, a laissé dans la caisse 
sociale. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, après avoir en-

tendu M* Lan, agréé des actionnaires, M' Durmont pour 

MM. Gentil et Fol, et Ji* Eugène Lefebvre pour le conseil 

d'administration, a continué la cause à quinzaine, pen-

dant lequel temps une mise en demeure sere faite aux au-

tres souscripteurs d'intervenir dans l'instance. 

Pareille demande formée par MM. Sénepart d'autres 

eprésenlés par M" Deschamps, a été également continuée 
a quinzaine. 

M. le conseiller Zangiacomi a ouvert ce matin la 

deuxième session des assises du mois de décembre, et a 

d'abord procé^sur les excuses présentées par quelques 

jurés ou en leur nom. M. Bellème, M. Mathéus, M. Des-

caimpsetM. Troupenas ont été excusés pour cette session 

attendu leur état de maladie et leur absence de leur do-

micile au moment où y a été faite la notification de l'ex-

trait de l'arrêt qui les appelait à faire le service du jury 
pendant le cours de cette session. 

M. Hautin, atteint d'une surdité complète, a été rayé 
de la liste. 

M. Lasnier, qui a cessé de payer le cens, a été cepen-

dant maintenu, attendu le principe de la permanence des 
listes. , 

M. Ouizille a demandé à être exempté à raison de sa 

qualité do membre du conseil des prud'hommes établi à 
Paris. 

La Cour, considérant que s'il y a incompatibilité entre 

les fonctions de juges et celles de jurés la loi n'en a pas 

prononcé entre ces dernières fonctions, et celles de prud'-

homme, a maintenu M. Ouizille sur la liste de celte ses-
sion. 

— Le 23 août dernier, à huit heures du soir, le con-

ducteur de l'omnibus qui va de la place de la Bastille à 

la barrière du Trône aperçut quelque chose de noir sur le 

plancher de la voiture au moment de l 'arrivée à la station. 

Le conducteur ayant fait remarquer qu'un objet élait tom-

bé, l 'un des voyageurs, M. Desbelot, mit le pied sur cet 

objet, qui fut ramassé par la dame Bourgeois de Riche-

mont. C'était une bourse contenant deux pièces d'or de 

20 francs et quelque monnaie. Cette bourse appartenait à 

une dame Gager, à laquelle on l'avait dérobée dans l'om-
nibus où elle avait pris place. 

La dame Bourgeois de Richemont et le sieur Desbelot 

comparaissent aujourd'hui, sous la prévention de vol, de-

vant la 6
e
 chambre de la police correctionnelle, sur la 

plainte de la dame Gager. La dame Rourgeois de Riche-

mont est une femme d'un âge respectable. Elle est mise 

avec une certaine recherche. Son complice, le sieur Des-

belot, est un vieillard de soixante-quinze ans. 

La dame Gager étant indisposée, ne peut se présenter 

à l'audience. Mais son mari reconnaît la bourse qui a été 

volée. C'est une bourse verte en filet, avec coulans et 
glands d'acier. 

La prévenue nie énergiquement lé vol qui lui est im-

puté. Elle fait valoir l'aisance qui lui appartient et qui a 

été constatée par la justice. Elfe énumêre les coupons de 

rente qu'elle possède. Elle est en outre propriétaire d'une 

maison à Saint-Mandé. 

M. le président : Le jour de la perquisition faite à vo-

tre domicile à Saint-Mandé, on a trouvé en votre posses-

sion la bourse volée à la dame Ca^cr. 

La prévenue : La bourse qui à été saisie n'appartient. 

Je l 'ai achetée je ne sais plus où. Malheureusement, elle 

ressemble exactement à la bourse qui a été volée ; ma'
s

> 

Dieu merci, je n'ai ?pas besoin de voler. 

M. l 'avocat du Roi Saillard soutient la prévention, qui 
est combattue par M° Hardy. 

Le Tribunal condamne la dame Rourgeois de Richemont 

et Desbelot chacun à deux mois de prison. 

— Tout ne coule pas aussi doucement qu'on le p
our

" 

rait croire dans le commerce de beurre, et bien que la, H 
nulle part, on soit à même de se régaler de soupes un peu 

bien confectionnées, au teint jaune niais frais, aux yeux 

jaunes mais innocens, cependant il arrive parfois qj» 

l'assaisonnement n'en est pas taillé' dans la motte 

beurre. C'est ce que nous apprend un petit procès cor* 

reôtionnel où une jeune lillc, Désirée-Camille Classez, com-

paraissait aujourd'hui, prévenue du délit d'usage de su -

stances nuisibles, délit puni par l'article 317 du U» 

pénal. 

Le premier témoin appelé est le sieur Martim "
m 

chaud de beurre et d'œufs dans le quartier des Halles. 
Le marchand de beurre : Ma lemoiselle, qui n'a janw? 

se trouvant alors a mo> été que ma simple domestique, se tiuuvum mv.. -

service, il se trouve qu'elle s'était flattée chez
 ,,ne 

mes locataires qu'elle ferait prendre à un de r 

o 

quelle ic-mn piv..
u

. ^ .... p'nill 
çons, qu'est le grand Bastion Gaquoin, qiioluue

 el,os
y

ue le ferait courir, comme qui dirait une méchante uf°r_ 

comme des jalaps. De l'ail, un soir, elle a [.repaie 
une 
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,
n

p au'élait bien pour Bastien; mais lui, en rentrant, se 

,W i>eu en appétit, il a dédaigné la soupe, et cest 
se

 < ue l'ayant trouvée sur la table le lendemain, je n en 

^faitni'une ni deux, et comme revenant de course et en 

boni appédt. j'ai avalé la chose, comme j'ai l'honneur de 

vol
w \ président : Avez-vous été malade ? 

Le
 marchand de beurre: On ne peut pas plus. Je me 

it couché, j'ai été enflammé, tous mes intestins se tor-

H aient comme des serpens. De cette fameuse soupe il y 

déjà seP
1 mo

'
s : on D

'
Rn

 '
 comme

 j
 a

' l'honneur de vous 
?

 (
jj

rC)
 Messieurs, de moi à vous qu'il n'y a pas quatre 

mètres' je ne vous distingue pas, tant que ça m'a porté 

ur les yeux, et que même je ne peux pas lire le journal. 
S
 31. le président : Vous reconnaissez bien que ce n'est 

ias à votre intention que la prévenue avait mêlé du jalap 

I cette soupe. 

le marchand de beurre : Ça serait à croire, vu que le 

lendemain elle a repréparé du chocolat à Bastien, el qu'il 

a eu sa portion de jalap comme moi. 

jV/. le président : Quel motif supposez-vous qu'ait pu 

avoir la tille Classez pour commettre celle action ? 

le marchand de beurre : Y a oui et non à dire-, des 

fois ils se riaient avec Bastien, des Ibis ils se chamaillaient; 

de fait, puisqu'elle nous. a rendus impotens tous les 

deux ça pourrait bien être pour faire son beurre à la bou-

tique', puisqu'une fois malades tous deux, elle s'y trou-
vait toute seule. 

Le second témoin est introduit. 

Bastien Gaquoin: Moi et la Désirée, nous étions 

comme ci, comme ça ; pas moins un soir d'à peu près 

sept mois, ou sept mois et demi, nous avons eu des gros 

mots ensemble, mais pas de plus, et c'est resté là. Pas 

moins qu'il y a des locataires qui' m'ont dit que la Désirée 

leur avait dit : « Le grand c , il se méfie pas, je le fe-

rai aller demain. «Moi, comme il y à beaucoup de ma-

nières de faire courir un homme, je m'ai tranquillisé; 

vous allez voir. Le lendemain des gros mots je rentre le 

soir et comme de mon habitude je me dirige vers mon 

souper, il y avait de la soupe aux choux -, mais ne me 

sentant pas un grand appétit, j'ai laissé la soupe et j'ai 
mangé d'autre fricot. 

Ce qu'il paraît que le lendemain matin, après ses peti-

tes courses, le bourgeois a attrapé la soupe, et qu'il a eu 

celui de la manger. Mais j'en ai pas été quitte comme ça : 

la Désirée, elle savait bien que j'aimais pas mal le choco-

lat; voilà pourquoi que le lendemain elle m'en fait bouillir 

la valeur de deux tasses, deux tasses et demie. En men-

geant la chose je me dis que c'était un peu fade, mais 
j'en ai pas laissé une goutte. 

M. le président : Avez-vous été malade? 

Bastien : Ça m'a fait un peu courir, comme elle avait 

dit; mais pour du mal, non. J'ai encore porté ce soir-là 

quinze mottes de beurre .et trois ou quatre mille d'oeufs. 

M. le président : Comment avez-vous su que c'était du 

jalap? 

Bastien : Puisque c'est elle qui l'a dit aux voisins, faut 
bien la croire. 

La prévenue, qui porte encore les habits de la campa-

gne, en a aussi le langage. Interrogée, elle répond qu'elle 

n'a voulu que faire une niche innocente an. gros Bastien, 

qui la taquinait toujours; elle est allée tout bonnement 

chez un herboriste, et y a demandé à un commis de quoi 

faire courir un garçon. Celui-ci lui a donné pour vingt 

centimes de jalap; et Désirée, craignant encore que la 

dose ne fût trop forte, l'a, on le sait, divisée en deux parts. 

Elle soutient d'ailleurs que son maître n'a pas mangé la 

soupe destinée à Bastien. 

M. le président : Qui donc alors aurait mangé cette 
soupe? 

Désirée : Eh ! Bastien, donc ! 

M. le président : Mais s'il eût maiigé la soupe, votre 

but était atteint, et le lendemain vous ne lui auriez pas 
! préparé le chocolat. 

Désirée, vivement .• Eh! si donc, puisque la soupe ne 
; lui avait rien fait. 

Le Tribunal, attendu que Désirée n'a pas administré 

volontairement la substance nuisible qui a causé la ma-

ladie du sieur Martin, l'a renvoyée' sur ce chef; et, sur 

celui relatif à Bastien, l'a condamnée à quinze jours de 
prison. 

—Le Tribunal de police correctionnelle était saisi d'une 

affaire dont les débats ne pouvaient manquer d'avoir un 

certain intérêt. U s'agissait du vol fait au préjudice d'une 

pauvre femme, d'un tableau d'un grand prix à ses yeux, 

i et qui certes avait intrinsèquement une haute valeur. Ce 

tableau, sainte et précieuse relique, légué à la plaigiîanle 

par son parent, vieil officier de la garde impériale, repré-

sentait un magnifique trophée d'armes, composé entière-

> ment des cheveux de l'empereur Napoléon, de l'impéra-

trice Marie-Louise et du Roi de Rome. Le testateur avait 

passé huit ans de sa vie à faire cet ouvrage, objet de l'ad-

miration et dos respects de tous ses vieux compagnons 

d'armes. Le Tribunal, couformément aux conclusions de 

M. l'avocat du Boi Delalairi, a renvoyé l'affaire à l'ins-
truction. 

environ, ayant les meilleures manières du monde, s'ex-

primant avec élégance, et portant sur son visage un air 

de Iranchise et de loyauté qui prévient tout d'abord en sa 

faveur. Avec de tels avantages, c'eût été, selon lui, une 

duperie que de s'ave attirer à commettre des vols à la tire 

ou avec fausses clés, escalade, effraction. Il voulut lais-
ser cela au vulgaire des malfaiteurs qu'attendent la réclu-

sion ou le bagne; pour lui le vol devînt être facile, cour-

tois, honnête en quelque sorte; il lui fallait certainement 

s'approprier le bien d'aulrui, mais sans violence, sans 

contrainte, et voici d'ordinaire comme il s'y prenait : 

Dans les élégans quartiers do Paris, à l'a Chausséo-

d'Antin, aux faubourgs Saint-lionoré et du Boule, il y 

a beaucoup de maisons particulières, d hôtels même, oii 

se trouvent des appartenions meublés à louer. M..., qui 

avait coutume de se faire accompagner de quelque femme 

en riche toilette, tenait un de ces appartenons pour huit 

ou quinze jours, en se faisant passer pour un étranger de 

distinction, ou un f nciionnaire public eu congé. Lne'fois 

installé, il se mettait en campagne, et ne tardait pas à 

faire apporter des bijoux, des étoffes, etc., remettant à 

quelques jours le paiement de la facture; puis, la veille du 

jour oùil voulait leverleniod, il faisait apporter un dinerde 

douze ou quinze couverts par un restaurateur du voisi-

nage, et, après l'avoir mangé gaîment avec des individus 

qu'il avait ramassés dans les lieux, publics qu'il fréquen-

tait, il disparaissait en enlevant l'argenterie. 

Cet audacieux voleur, qui a prétendu être attaché à un 

ministère lorsqu'un commissaire de police s'est présenté 

porteur d'un mandat pour l'arrêter, est désormais à la dis-

position de la justice, et déjà plus de vingt plaignans aux-

quels il a été confronté l'ont reconnu. 

— Nous avons annoncé clans notre numéro d'avant hier 

la disparition plus que singulière de M. Moulin, employé 

de l'enregistrement au Palais-de-Juslice. Depuis ce jour, 

les recherches les plus actives de sa famille, le fait dénoncé 

à la publicité, comme il l'avait été à la police, aucun de 

ces moyens n'a pu mettre sur sa trace, et la prolongation 

de cette absence, que rien n'explique dans les habitudes 

connues de M. Moulin, donne le champ aux suppositions 
les plus alarmantes. 

Nous croyons devoir répéter, pour aider 'aux recher-

ches, que c'est vendredi dernier, entre dix heures et dix 

heures un quart du soir, au coin du quai aux Fleurs et de 

la rue de la Barillerie, que M. Moulin a quitté Madame 

Bolland qu'il venait défaire monter clans une citadine. 

■—-M. Fcelix, avocat, directeur de la Revue du Droit 

français el étranger, vient d'être nommé membre corres-

pondantdes Académies de Munich, de Naples et de Turin. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro de vendre-
di dernier, d'un procès jugé sur une plainte portée devant la 
6
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 chambre du Tribunal de police correctionnelle par M""' la 

duchesse de Fitzjamos ; il ne s'agissait dans ce procès ni do' 
M"'" la duchesse de Fi tzj a mes née de Choiseul, et veuve do 
l'ancien député de la Haute-Garonne, ni de sa belle-fille M"" 
la duchesse Jacques de Fitzjtmies, née de Marmiër. 

les mérites comparés du christianisme et de l'athéisme. 

Nous avons accepté le défi, et je puis dire que nos théo-

logiens ont su réduire au silence ces mauvais avocats du 
diable. 

Le nommé Edw.irds, non content de nier l'évidence 

dans un discours prononcé au niilien de ses partisans, 

est venu troubler dimanche dernier l'exercice de notre 

culte. Fn chef d'insulaires de la Nouvelle-Zélande, amené 

récemment eu Europe, et converti par nous au christia-

nisme, répondait avec beaucoup de netteté aux questions 

que Jui adressait l'auditoire sur les vérités de la foi et sur 

les mœurs de son pays. Le sieur Edwards s'est permis 

d injurier et de siffler notre catéchumène, el l'on a eu 
beaucoup de peine à le mettre à la porte. 

Edwards a répliqué : Votre prétendu sauvage est un 

Anglais que j'ai connu il y a vingt ans ; il était alors com-

parse au théâtre de Carrick, où je jouais les premiers iô-

le,s. Je lui ai demandé depuis combien de temps il était 

à Londres ; au lieu de me répondre en anglais, il a comp-

té sur ses doigts jusqu'à 31 ; ce qui veut dire apparem-

ment qu'il est ici depuis deux ans et sept jours. 

Je me suis récrié contre son imposture : toute la con-

grégation est tombée sur moi. Et en bonne justice, c'est 

moi qui aurais dû porter plainte. 

M. Bingham, magistrat, a mis Edwards en liberté sous 

la seule condition d'un cautionnement de 100 livres ster-
ling. 

VARIÉTÉS 

ETBANGEB. 

— Oh! 

assez de 

chaud. 

pour le coup, n, i, ni, c'est fini ; j'en ai bien 

votre Paris, et quand on m'y reverra il fera 

M. le président, au prévenu : Et pourquoi, d'abord, 
êtes-vous venu à Paris ? 

Le prévenu : Pour m'amuser, quoi ! et pour manger un 

peu d argent que j'avais de côté Mais plus souvent que 

J en ai eu du plaisir, pour moii argent ! Faut dire aussi 

""ej'aieu un guignon fait pour moi, quoi ! D'abord, je 

yeux essayer ce diable de chemin de 1er : bon ! je m'em-

barque à Orléans par un temps superbe ; je prends les 

*agons à découvert pour aller plus vite, et pour mieux 

fespber : le temps se brouille, il pleut toute la route 

comme une ravine, et j'arrive mouillé, trempé jusqu'à la 
Peau, et avec un bon rhume. 

. M. le président : Ce n'est pas pour cela que vous êtes 
Clte devant le Tribunal. 

J
f prévenu: Je crois bien, il ne manquerait plus que 

-
a;

 mais je voulais vous finir tous mes guignons. Me v'ià 

°ac à Paris avec un bon rhume : je n'ai pas fait cent pas 
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 je ne retrouve plus mon mouchoir ni ma tabatière 

ans nia poche. Je monte en omnibus, car je voulais me 

."Suer toutes les jouissances, et en moins de dix minutes 

«t tout au plus s'il me reste dans mon gousset de quoi 
P

a
Vûr ma place. 

M. le président : Tout cela nous est fort indifférent 

us avez été trouvé sur la voie publique porteur d'armes 
Prohibées. 

n P
r
écenu : C'est le couronnement de tous mes gui-

qj)
n

?
 Ge

 guignon*là. Figurez-vous que des amis sachant 

àch
 ve,la

isdans la capitale, m'avaient chargé de leur 
neter de bons pistolets d'arçon; 

>me je 
es Portais 

ce que j ai fait, et 
je ne pouvais pas les mettre dans ma poche, je 

aïs lamilièrement dessous le bras; mais j'affirme 

fait
 e

 !l
u
'i'

s
 n'étaient pas chargés, mon amitié n'au-

I e^-t^ JllS(
I
ll

'
a
 exposer mes jours, 

gs I nbuiial condamne le prévenu à 5 francs d'amende 

•*rdon. Messieurs, ça doit vous être ' 

KULFSV*
6
^^'

 s
'
 vous voulcz

 '
e
 permettre, je porte 

in»..
 J tr

- sur le compte de mes amis, ça me paraît 

égal qui vous 

Juste. 

M... 
est un beau jeune homme de vingt-cinq ans 

— PRUSSE (Berlin, 1 1 décembre). — Depuis quelques 

jours de nombreuses arrestations ont été faites dans no-

tre capitale par mite de la découverte que la police a 

faite d'une société secrète dite du Rosaire, qui avait pour 

objet de chercher à convertir les protestans au catholi-

cisme, et qui, à cet effet, s'adressait surtout aux personnes 
des classes inférieures. 

Cette société était divisée hiérarchiquement en trois 

classes, appelées couronnes de roses, arbustes de roses, et 

rosiers. Chaque couronne se composait de quinze person-

nes, chaque arbuste de quinze couronnes, et chaque ro-
sier de quinze arbustes. 

Les membres, hommes et femmes, recevaient chacun 

un bulletin portant en tête l'image d'une rose, et au des-

sous des vers, des sentences et extraits de livres de dé-

votion, et qu'ils étaient tenus d'apprendre par cœur et de 
réciter à toute réquisition des chefs de la société. 

Le grand-maîlre du Rosaire, un abbé natif de Posën, a 

pris la fuite. Les autres membres appartiennent aussi 

pour la plupart au clergé catholique, mais il y a dans leur 

nombre beaucoup de protestans et même quelques pas-
teurs luthériens, 

On assure que la société a des ramifications dans toute 

la monarchie, et que des ordres ont été donnés par le té-

légraphe afin de faire partout les investigations les plus 
minutieuses. 

Nos lois punissent sévèrement toute manœuvre tendant 

à faire abjurer les citoyens protestans, parce que le culte 

protestant est regardé chez nous comme la religion de 
l'Etat, et a des privilèges immenses. 

— PORTUGAL (Lisbonne) , 26 novembre. — Un Es-

pagnol a enlevé sa cousine encore mineure, et le jeune 

couple ayant franchi les frontières de la GaHicie, a trouvé 

dans la province portugaise de l'Alemtejo un prêtre com-

plaisant qui les a mariés, sans aucune des formalités 

prescrites par le concile de Trente et par les lois du pays. 

Cette union a été cassée par les Tribunaux civils, et des 

poursuites criminelles viennent d'être autorisées contre 

le curé par un décret de la reine ainsi conçu : 

« .Vu les informations faites par le révérend évêque de Bei-
ja, concernant le mariage illégal de deux sujets espagnols Jean 
Mineiro et sa cousine Maria-RosaCarrascal; 

, » Attendu qu'il résulte desdites informations que le curé de 
l'église de Sainte-Catherine de Quintos, Antonio Dias da Costa 
Loureira, non seulement a uni individuellement les deuxeon-
tractans sans les publications de bans et dispenses nécessaires, 
mais qu'il a commis en outre d'autres irrégularités et crimes; 
qu'ainsi il a omis d'inscrire ledit mariage sur ses registres, 
en sorte qu'on ne saurait rapporter une preuve' légale de son 
existence ; 

» Attendu que ledit curé Loureiro a délivré aux con tract ans 
une attestation portant que l'acte de célébration est inscrit sur 
le registre des mariages in-folio 170, tandis que ce môme re-
gistre ne contient que cent cinquante feuilles, dont les vingt-
quatre premières seulement contiennent de l'écriture ; 

» Attendu qu'il est certain que ledit curé, cédant par des 
motifs extrêmement honteux aux suggestions criminelles des 
contractans, a manqué aux obligations de son ministère dans 
un objet d'une si haute importance pour la sûreté et la reli-
gion, et changé on un moyen de perdition des âmes un sacre-
ment qui a été au contraire institué pour leur saint; 

» Sa Majesté la reine trouve bon que le susdit révérend ar-
chevêque suspende immédiatement le curé dont il s'agit de 
l'exercice de ses fonctions, ordonne de plus que tous les docu-
mens pouvant servir à la mise en accusation et au châtiment 
du criminel seront communiqués au ministère public, sous la 
réserve des droits de la partie civile. 

» Par la reine, signé JOSÉ RERNARDO DA SII.VA CARRAI.. » 

— ANGI.ETF.RUI-. (Londres), 10 décembre.— — Henry 

Edwards, ancien acteur au théâtre de Carrick, et actuel-

lement directeur et orateur du salon ou cercle de la 

Science (Hall of Science), a été traduit devantle Tribunal 

de police de Worship-Slreet par suite du tumulte qu'il a 

occasionné dans un temple protestant dit l'Eglise libre 
(Frce-Church), près de Spitaliields. 

Le révérend Ceorgc Montgomcry West a dit ; La con-

grégation dont je suis le recteur profosse les maximes do 

l'église anglicane, et ses ministres sont pourvus de licen-

ces. L'individu que nous dénonçons à la sévérité des ma-

gistrats est le' chef d'une secte d'impies qui nient la divi-

nité elle-même. Ces sectaires nous ont provoqués à lutter 

contre eux, dans leur soi-disant salon de la Science, sur 

ENCYCLOPEDIE DU DltOIt , RÉPERTOIÏÏE RAISONNÉ DE LÉGIS-

LATION ET DE JURISPRUDENCE , EN MATIÈRE CIVILE, COM-

MERCIALE , CRIMINELLE ET ADMINISTRATIVE , publiée SOUS 

la direction de MM. SEIURE et CARTERET , avocats à 

la Cour royale de Paris. — Chez Videcocq , éditeur. 

Un demi siècle ne s'est pas encore écoulé depuis que la 

France a résumé, dans une codification simple et savante, 

toutes les règles qui doivent gouverner les personnes et 

les choses. Cependant, quand on jette les yeux sur une 

bibliothèque de droit, on recule épouvanté devant, ces 

vastes recueils, dans lesquels le commentaire et la juris-

prudence ont déposé, en les ravivant, toutes les théories 

de la science ancienne, toutes les subtilités des vieux ju-

risconsultes, toutes les contradictions que, dans la variété 

de ses aperçus, l'esprit humain peut enfanter. L 'unité de 

la législation, cet élément si fécond d'une centralisation 

puissante, a disparu, pour ainsi dire, sous les efforts co-

alisés de ces deux rivaux, j'ai presque dit de ces deux en-

nemis de la loi; et il ne faudrait pas chercher longtemps, 

en vérité, pour retrouver, soit dans les dissertations de la 

doctrine, soit dans les solutions des arrêts, et ces tendan-

ces individuelles toujours disposées, par orgueil ou par 

calcul, à protester contre ce qu'elles appellent la rigueur 

des lois générales et absolues; et les préjugés antiques de 

ces mœurs locales qni ne se sont jamais prêtées qu'avec 

répugnance aux lois de .la civilisation, et n'ont jamais ac-

cepté que sous réserves des principes qui contrarient 

leurs coutumes, abrogées sans cloute, mais cependant en-
core vivantes dans leurs souvenirs. 

L'ordre s'était fait, le chaos recommence. Cràces à l'in-

dépendance de la raison individuelle, et grâces aussi à 

l'indépendance des Cours, la science du droit n'est plus 

guère aujourd'hui qu'une science problématique, dont 

i avocat ne livre qu'en tremblant les solutions à l'intérêt 

privé qui le consulte. La justice elle-même n'est plus 

guère aussi qu'une arène abandonnée à tous les hasards 

tle combats sans règles fixes, sans principes arrêtés, et 

dans lesquels il est difficile dédire qui l'emportera, ou 

de la loi, ou de la puissance qui l 'interprète. 

Ou s explique qu'au milieu de tant de doutes, jetés sur 

l'élément le plus vital de la société, quelques esprits aient 

compris l'utilité, la nécessité même de rassembler, de 

réorganiser ce qui a été si imprudemment désuni et di-

visé. On conçoit qu'à défaut d'une synthèse nouvelle, à 

laquelle le pouvoir législatif seul pourrait donner la vie, 

ils demandent à une forme analyti jue des solutions mé-

thodiquement, sinon systématiquement, classées, et qui 

soient de nature, dans tous les cas, à rassurer et à rallier 

les intérêts livrés au scepticisme par le scepticisme même 
de la doctrine et de la jurisprudence. 

Dans ce dédale, né du conflit entre des pouvoirs qui 

devaient mutuellement se reconnaître et se respecter, les 

répertoires deviennent comme un fil conducteur auquel 

les esprits irrésolus ou paresseux aiment à se rattacher. 

Dans chaque partie de ces œuvres collectives, en effet, 

et pour ainsi dire sous chaque mot, toute une matière se 

trouve souvent classée, analysée, ensuignée. Son origine, 

l'histoire de ses variations et de ses vicissitudes, les mé-

tamorphoses qu'elle a subies sous l'action successive de 

la loi, du commentaire et de la jurisprudence: tout est là 

exposé dans un résumé rapide mais substantiel, savant 

et pratique à la fois. Ce n'est pas sans doute cette unité 

impérieuse et profonde que la législation seule peut créer; 

mais c'est quelque chose qui, jusqu'à un certain point, 

en tient lieu. Là se retrouvent tous les caprices de l'in-

terprétation, toutes les variétés des contradictions hu-

maines ; le lecteur est forcé de voyager plus ou moins 

longtemps entre la loi qui affirme, la doctrine qui sou-

vent nie ce que la loi a affirmé, et la jurisprudence, qui, 

n'ayant jamais, elle, de solutions définitives, ne dit jamais 

ni oui ni non; mais du moins à la fin du voyage peut-il 

se reposer, en définitive, au sein d'une affirmation qui le 

satisfait, si elle ne le rassure pas' complètement. 

Telle est la mission, tel est le but des répertoires en 

général; telle est, en particulier, la mission que MM. Se-

b're et Carteret se sont donnée, tel est le but qu'ils ont 

vouluatteindre en publiant l'Encyclopédie du droit. 

Encyclopédie du droit ! le mot seul était de nature à. ef-

frayer le plus indomptable courage. Au point de vue phi-

losophique, rien de plus simple que le droit; mais au point 

de vue pratique, rien n'est plus compliqué. Tous les rap-

ports de l'individu à l'individu, en effet, tous les rapports 

de l'Etat à l'égard des citoyens, des citoyens envers l 'E-

tat; en d'autres; termes, tous les rapports politiques, ci-

vils, administratifs, il doit les régler. Or, le champ à par-

courir est si vaste, que la force d'un seul homme no sau-
rait y suffire. 

TgjMM. Sebirc et Carteret l 'ont compris. Aussi ont-ils 

appelé à eux toutes les spécialités. Ils ont sollicité d'elles 

une collaboration sérieuse, active, et celte collaboration 

ne leur a pas fait défaut. Cette Ibis, les grands noms, qui 

devaient répondre à la confiance du public, ont figuré ail-

leurs que dfcis les prospectus ou sur la couverture du 
livre, 

MM, Sebire et Carteret ont donc constitué ainsi une 

belle et savante association; et, c'est de celle manière que, 

grâces à des efforts communs qui se recommandent tous 

fait, à des hommes de savoir et d'expérience; en deman-

dant à ces hommes de résumer, sous un liirc scientifique, 

leurs connaissances spéciales, ils devaient obtenir le ré-

sultat qu'ils ont effectivement obtenu; à savoir: des 

œuvres complètes, quelquefois même de petits chefs-

d'oevre sur des sujets donnés; mais ces belles pro-
visions une fois rassemblées ,il fallait encore, et avant, 

tout, qu'un seul et même esprit dominât toutes ces 

productions isolément échappées à des esprits varies 

dans leurs conceptions, dans leurs aperçus ; il fallait 

relier entre elles des idées qui, avant de se mani-

fester, ne devaient pas se mettre en contact ; réunir dans 

un centre commun toutes ces intelligences parties de 

po'nts divers, et qui ne devaient se rencontrer qu'au but. 

C'était un concert harmonieux qu'il fallait obtenir, pour 

ainsi dire, s-ânsrépétition préalable. Cbpse difficile! 

Or, MM. Sebire et Carteret ont eu ce grand mérite de 

centraliser la science, dont ils avaient recherché cà et là 

les éiémens épàrs ; de saisir l'unité dans la variété; de fai-

re, en un mot, de l'ouvrage de plusieurs, l'ouvrage d'un 
seul homme. 

Ils auraient borné là leur action, que ce rôle suffirait, 

à coup sûr, pour leur mériter une belle place dans la lit-

térature du droit. Mais ils ont lait plus, et, dans l'exécu-

tion de l'œuvre collective, leurs noms se placent, ou plu-

tôt se révèlent honorablement à côté des noms des juris-

consultes éminens qui l'ont enrichie de leurs travaux. 

Ces travaux, nous ne pouvons ici les analyser avec dé-

tail, on le conçoit. La pratique, d'ailleurs, les a si haute-

ment acceptés, et ils ont figuré si vite parmi les autorités 

utilement citées aux audiences, qu'en faire ici l'éloge ce 

serait redire des choses dites, ce qui estait moins inutile. 

Ce que nous voulions c'était donner une idée générale 

et nette de Y Encyclopédie, et jeter une vue d'ensemble 

sur ce grand travail qui réunit tout ce qu'on peut deman-

der à un ouvrage de droit : l'histoire, la doctrine, la juris-

prudence. On voit au reste en le lis mt, que les hommes 

qui y ont travaillé ont vieilli dans la pratique des affai-

res; et c'est ce qui manque trop, enf général, aux œuvres 

des docteurs. Ces écrivains, pratiques avant tout, ne de-

vaient pas dédaigner l'école; mais ils ont adouci, appri-

voisé, civilisé ses abstractions, et leur ont ainsi donné-
droit de cité parmi nous. 

Ils , ne devaient pas non plus dédaigner les précédent , 

mais ils ont cherché à les concilier quand ils pouvaient 

l'être, à les expliquer quand une explication était possi-

ble; et quand elle ne l'était pas, ils ont franchement et 

énergiqttement combattu ceux d'entre eux qui violaient la 

règle, faisant ainsi effort pour ressaisir l'ordre au milieu 

du chaos, et au milieu des contradictions et'du doute l'u-
nité et 

tion. 

Telles sont les qualités générales .et de détail qui re-

commandent puissamment à. la science et à la pratique 

V'Encyclopédie du Droit. OEuvre de travail, de talent et 

de conscience, l'avenir ne saurait lui manquer. 

MARIE, 

Membre de la Chambre des Députés, ancien 
bâtonnier. 

i certitude toujours si nécessaires à la législa-

— Le dîner annuel des anciens élèves du lycée Napoléon et 
du collège de Henri IV aura lieu le mardi 23 du courant. Les. 
soiucrip ions sont reçues, comme de coutume, chez le restau-
rateur Oouix, au Palais-Royal, café Corazza, galerie Mont-
pensier. 

L OCCASION 

par la conscience et par le talent; l'édifice s'est peu à peu 

élevé. Aujourd'hui, il a grandi; et chacun, en l'examinant, 

peut juger de la solidité do ses fondemens, de l'harmonie 

do ses proportions, do la richesse do ses détails, de l'uti-
lité de toutes ses parties. 

('.'est qu'en effet, tout en se confiant à une idée bonne 

et juste en elle-même, MM. Sebire et Carteret ont eu le 

soin d'éviter l'écueil qu'elle couvrait, et contre lequel leur 
entreprise tout entière pouvait se briser. 

La grande difficulté n'était pas, peut-être, de réunir et 

de placer les unes à côté des autres des productions di-

verses et remarquables. En s'adrcssa,nt, comme ils l'ont 

VISITE A QUELQUES NOTABILITÉS INDUSTRIELLES A 

DU JOUR DE L'AN. 

Nous vous conduirons d'abord rue Taitbout, chez M. GAR-

NIER , horloger du Roi, que le jury de toutes les Expositions 
maintient toujours au premier rang de ses lauréats. La répu-
tation et les divers perfeclionnemens dont il est 1 inventeur lui 
méritent souvent à l'étranger et les honneurs de la contrefaçon 
et des commandes importantes réservées à des pré^ejis prin-
ciers. Dans cette maison, que d'honorables et savaus travaux 
ont depuis longtemps placée hors ligue, et qui renferme un 

brillant assortiment d'ouvrages d'horlogerie et d'objets d'art,, 
le monde élégant.est toujours certain de rencontrer la richesse-
des formes réunie au fini de l'exécution et à la précision la 
plus rigoureuse. 

Parcourons maintenant la* rue Richelieu, et arrêtons-nous 
dans ce beau magasin, où MM. E. QUESNEL et Comp» tiennent 
un dépôt de leur importante fonderie do bronze.--, d'art. Le 
mérite de M. QUESNEL comme habile ciseleur, le choix toujours 
éclairé des artistes dont il reproduit les œuvres dans toute 
leur pureté primitive, l'ont placé très haut dans cette noble 
industrie-où la France n'a pas de rivaux: tout respire ici le: 
culte de la forme artialisée, et comme un respect religieux du: 
bronze, ce métal sacré des anciens. L'espace nous manque; 

pour louer dignement ces délicieux modèles ; résignons-nous, 
donc à citer seulement les Anges et les Danseurs napolitains^ 
deDuret; la Jeune Mère, dePradier; la Danseuse, de Dan-
tan aîné■; le Groupe des QualretSaisoM, par.Dehày; les. Sta-
tuettes de Cumbeneort; le GilBIaselson pendant- le Capi-
taine Rolando, do de Lévcsque; la Prière de ! Enfant de 
Husson, groupe ravissant de vérité, de grâce et de sentiment ■ 
puis, enfin, quatre grandes figures couchées qui personnifient 
le Rhône, la Seine, la Tamise et la Néva. La confection de ces: 
beaux ouvrages a été soignée par M. Quesnel avec un soin et 
une prédilection qui rehausseront encore le mérite bien dis-
tingué du sculpteur, M. Napoléon Jacques; nous no doutons 
pasqu ils ne soient appelés à un beau et légitime succès dans 
tous les riches salons de l'Europe. 

La librairie DUBOCIIET , 60, rue Richelieu, que ses belles et 
consciencieuses publications ont placée si haut dans l'estime 
dos connaisseurs les plus difficiles, présente cette année un 

assortiment varié de beaux ouvrages, dont les mérites divers, 
s'adressent à tous les âges comme à tous les goûts. L'extension 
et la légitimité de leur succès rendraient ridicule l'émission de-
notre propre jugement, et le style de catalogue nous paraît 

plus convenable avec des titres et des noms qui portent d'ai I-

leurs l'éloge avec eux. Citons d'abord parmi les principaux-
le Presbytère, les Nouvelles Genevoises et le Voyage en Zig-
Zaa, de Topffer; le Jardin-des-Planles, par M. Boitard- Don 
Quichotte, Molière, Florian, Gil-Blas, les Evangiles l'His-
toire de Napoléon les Aventures de J.-P. Ckoppart, Jérôme 
l'aturot, l Encyclopédie de lu Jeunesse, un Million de Faits 

la Biographie portative universelle, etc., etc., etc., tous élé-
gamment reliés, et enrichis de gracieuses et spirituelles "ra-
yures par les premiers artistes et d'après les dessins de Tony 
lohannot, lopller , Iragonard, Gigoux, Séguin, Goupil, Horace-

\ernet et Grandville. Citons encore la belle collection des ac-
teurs latins, traduits sous la direction de M. Nizard- et enfin 
l Illustration, cette piquante et fashionable revue dont le suc-
ces a ote s t rapide et si éclatant, où le stvlo et la gravure 
semblent toujours faire assaut d'esprit, de Vitesse et d'à- pro-
pos pour reproduire les faits les pluscurieux el les plus récens 
du monde entier. Les cinq volumes, qui forment aujourd'hui! 
la collection complète de cet amusant journal ont reeu à l'oc-

casion du jour de l'An, une gracieuse reliure qui cil 'l'ait une 
etrenne du meilleur goût. Ne quittons pas la maison DUBO-

CIIET sans parler a l'avance d'un grand et bel ouvrage dont 
elle prépare la publication avec un soin et une prédilection oui 
révèlent dç sa part l'espoir el le pressentiment d'un très grand 
succès. Sous le titre de Palria, dont la justesse et l'apparence 
ambitieuse seront -certainement justifiées, au prix invraisem-
blable de 12 fr., un très fort volumo in-8", bien lisiblement 
imprimé sur deux colonnes, orné de 400 gravures sur bois el 
do caries coloriées, avec table des matières et index alphabéti-
que, reproduira la collection encyclopédique de tous les faits 
rclatils a 1 histoire intellectuelle de la France ancienne et mo-
derne et de ses '«lofes Nous ne craignons pas de faire cré-
dit de notre confiance a MM. Dubochel cl C" ci nous ne serions, 
pas surpris que Palria devint et restât longtemps Pouvra-e lo-
pins populaire après la Bible et les Cinq Codes 

Parmi les lots du meilleur goût oui figurent a la brillante 
exposition do Pc it-Hourg, les acquisition! faites chez M m 

VOST nous ont donne la curiosité d'aller rue Richelieu vobr 
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mieux et en plus grand nombre les délicieux objets do tous 

genres dont nous ne soupçonnions pas l'existence à la parfu-

merie de la Cloche d'Or. Nous savions bien l'ancienne maison 

TESSIF.U en possession depuis longtemps de la clientèle exclu-

sive des cours princières; mais à M. PREVOST, son successeur, 

était réservé le mérite d'en accroître encore la réputation. 

Homme de goût, de science, d'art, de bon sens et d'activité 

tout à la fois, il ne s'est pas borné à perfectionner, sous les 

rapports d'hygiène et de senteur, les mille ingrédicns qui se 

rattachent à la toilette, il a voulu donner encore à ses riches 

éventails des dix-septième et dix-huitième siècles, ainsi 

qu'aux autres emplettes dont le mariage peut être l'occasion, 

une enveloppe qui fût le ncc plus ullrà de l'élégance et du bon 

goût; aussi ses corbeilles de mariage sont-elles des œuvres 

d'art que le nom de nos artistes les plus distingués protégera 

toujours contre les caprices les plus impérieux de la mode. En 

voyant tant et de si belles choses déformes, de dessins, de 

sculpture, d'ornemens et d'usages si variés, nous serions bien 

disposés à craindre que. la prudence de l'industriel n'eût fait 

un trop grand sacrifice au goût passionné de l'amateur, si la 

persévérance et l'esprit d'invention qui distinguent M. PRÉVOST 

n'étaient venus révéler tout récemment une invention nouvelle 

qui pourrait lui assurer le monopole exclusif de la ganterie 

d'élite. Ce procédé, dont vous entendrez certainement parler 

quelque jour, a nom manolype; sur une main moulée ou me 

surée au tableau millimétrique, il vous confectionnera des 

gants toujours identiquement pareils, parfaitement solides de 

couture et auxquels une tension extrême de la peau conserve 

une justesse toujours égale. Nous invitons les mains les plus 

coquettes et les plus exigeantes de Paris, aux doigts les^ plus 

effilés, aux contours les plus délicats el les plus potelés, à ve-

nir poser, rue Richelieu, et enrichir le gracieux et intéressant 

musée que va fonder le manolype. 

Faites maintenant quelques pas en descendant, et aux abords 

de la fontaine Molière un enivrant parfum de vanille vous ré-

vélera le vaste établissement de M. MASSON . C'est laque de nom-

breux appareils mécaniques, mis en mouvement par douze ou 

quinze chevaux de vapeur, broient et triturent incessamment 

le chocolat, cette boisson des dieux, ainsi que l'appelle en grec 

le savant Linnée. Si Brillât-Savarin, irrécusable autorité dans 

toutes les questions de jouissance dont le goût peut être l'occa-

sion, avait pu connaître et goûter les délicieux produits de 

cette maison, nul doute qu'il ne les eût glorifiés selon leur mé-

rite. Aujourd'hui les puissances étrangères sont à peu près tou-

tes tributaires de M. MASSON . et l'Espagne elle-même, qui nous 

imposait naguère son chocolat, s'humilie aujourd'hui devant 

la supériorité d'un préparateur plus habile que les siens. Quel-

ques jours encore, et les étrennes vont sortir d'ici par quin-

taux, sous toutes les formes, aux préparations les plus variées, 

dans des envelopes, boîtes ou paniers de la confection la plus 

élégante.' Nous recommandons particulièrement aux amateurs 

les plvts difficiles le chocolat praliné, que, pour l'acquit de no-

tre conscience, nous avons voulu expérimenter par nous-mê-

me, et qui nous a semblé par son exquisité, réunir toutes les 

conditions d'un bonbon d'élite. Le succès a marché vite pour 

M. MASSON , parce qu'il a su résoudre le problème difficile de la 

qualité supérieure réunie aux avantages du bon marché, e 

sous ce rapport nous ne sommes que l'écho du jury de nos 

dernières expositions. 

LÉON D'IIAISVII.I.E. 

2449 à 2450, 2363 à 2366, 2818 à 282 i, 2817 à 28*9. 2882, 
'>857 287 4 2963, 30.77 à 3058, 3062 à 3000, 3344 à 3.'ii8; 3693 
h 3696, 3768, 3783 à 3804, 3823 , 4091 à 4100 , 421 

.1210 a 4242, li.'il, 4461 

— L'immense succès que Vllistoire de dix ans a obtenu dès 

son apparition, est un fait trop connu pour qu'il soit néces-

saire de le constater. Traduit dans toutes les langues de l'Eu-

rope, contrefait en Belgique dans tous les formats, cinq Ibis 

imprimé en France, ce grand ouvrage a placé son auteur au 

premier rang de nos historiens. Il ne manquait à Vllistoire de 

dix ans que d'être illustrée; l'édition que publia l'éditeur Pa-

gnerre est, sous tous les rapports, digue du beau livre de M. 

Louis Blanc : douze gravures représentant les épisodes les plus 

saillans de l'histoire contemporaine, les portraits des hommes 

politiques qui y ont joué le premier rôle, accompagnent cette 

cinquième édition, qui est imprimée avec un très grand luxe. 

Le dessin des sujets est dû à M. Jeanroii, dont le talent ner-

veux et vrai s'approprie si bien au caractère dramatique et po-

pulaire des événemens qu'il avait à retracer; les portraits sont 

dessinés d'après nature ou empruntés à nos grands maîtres et 

gravés par l'élite de nos graveurs ; le portrait de l'auteur est 

dessiné par un de nos plus célèbres artistes, M. Mercuri. 

— LA FRANCE MUSICALE va inaugurer la saison des concerts 

par deux belles fêtes musicales qu'elle donnera à ses abonnés, 

jeudi et samedi prochain, 18 et 20 décembre, dans la salle des 

concerts de la rue Yivienne. On y entendra des compositions 

inédites de Verdi, des mélodies de l'album 1840 de F. David, 

entre autres, la délicieuse sérénade, Eveillez-vous, et seize ins-

trumentistes qui exécuteront, sous la direction de M. Fessy, des 

fantaisies nouvelles sur les instrumens de M. Ad. Sax. La com-

position du programme et le choix aies artistes sont de nature 

à justifier la réputation qu'ont acquis les concerts de LA FRANCE 

MUSICALE. 

— L'Album de Sainte-Cécile, publié chez Théophile Aubert, 

boulevard des Capucines, 8, est aujourd'hui le journal de mu-

sique le plus recherché des amateurs et des artistes ; ce qui a 

surtout mérité à cette publication une préférence aussi mar-

quée, c'est l'indépendance de sa rédaction, l'impartialité avec 

laquelle elle annonce périodiquement la liste générale de tous 

les ouvrages de musique qui paraissent dans le. courant de 

l'année, et les différentes combinaisons avantageuses que ren-

ferment ses trois modes d'abonnement. 

Numéros des promesses d'actions dont la 

ibération n'a pas été effectuée, et publiés 

en conformité de l'article 21 des statuts de la société. Nos 312 à 

à 3121, 3667, 3881 à 3889, 3963 à 3970, 4106 à 4107, 4648 à 

4652, 6574 à 6593. — N°s 354 à 356, 2117, 2171 à 2180, 2406, 

2408 à 2412, 2875 à 2894, 2915 à 2919, 3084 à 3091, 3759 à 

3763, 3933 à 3944, 4001 à -4010, 4249 à 4250, 4281, 4285, 4541 

à 4580, 4633, 4883 à 4886, 5021 à 5030, 5071 à 5076, 5151 à 

4217, 

4 462, 5706 à 5707, 6479 à 6490, 

6843 à 6846, 7006 à 7013.-1V122 à 423,131,331 à 353,301 à 

380, 2061 à 2070, 207 4 à 2076 

à 2537, 2973 

MON LOTIE,
: 

51 ; 5476 à 5180, 5596 à 5603 , 5176, 6602 à 0605, 7351 à 

7352,8700,8734 à 8742, 8798 à 8805, 8921 à 9240—N™ 4506 à 

4507, 4752 à 4776, 7360 à 7401, 8646 à 8659. — 2281 à 2284 

2292 à 2296, 2335 à 2336, 

2185 ii 2186, 2259 à 2270, 2533 

2971, 3010 à 3014, 5110 à 3114; 3147,3622, 

3662 à'3666, 3691 à 3693, 3808 à 3812, 4108 à 4112, 4429 a 

4433, 4630 à 4632, 46 42, 4838, 4967 à 4970, 4981, 5031 à 5040, 

5288, 5441 à 5445, 8641 à 8045. — Total, 877 actions. 

 Aucune industrie n'offre une collection d'objets plus eu 

vogue et plus variées que l'industrie d'art. Iv s nécessaires, cof-

fres a bijoux, pupitres, caves à liqueur, que M. Tahaii, four-

nisseur du Roi, a exécutés pour le nouveau magasin qu'il vient 

d'ouvrir rue de la Paix, à l'angle du boulevard, ont montré ;i 

quelle richesse l'ébénislerie peut atteindre, quand elle est habi-

lement ornée de peintures, de bronzes ciselés et d'incrustations, 

et aussi à quelle modicité do prix on pouvait maintenant satis-

faire le goût si répandu de ces élégans petits meubles. 

— Depuis lundi 15 décembre, il a été mis en vente, dans 

les MAGASINS DE LA CIIAUSSÉE-D'ANTIN , une immense quantité 

d'étoffes de soie, évaluée à wn million de francs. Jusqu'alors, 

aucune maison de nouveautés n'avait tenté une aussi grande 

opération. LA CIIAUSSÉE-D'ANTIN , encouragée par le succès des 

velours-mousseline à 15 fr. 50 c, prend l'initiative d'une ma-

nière tellement remarquable, qu'elle lui vaut le premier rang. 

— Une visite dans ses galeries suffira à sa réputation. 

— Paris est trop grand, tout y est confondu. Cependant, le 

Bazar provençal, boulevard de la Madeleine, 13 (cité Vinclé), 

fondé et dirigé par M. Aymès, de Marseille, s'est élevé à une 

hauteur telle, qu'on le découvre de tous les côtés. Si donc nous 

en parlons aujourd'hui, ce n'est plus pour vanter le choix et la 

pureté de ses denrées, mais seulement pour informer nos lec-

teurs que cette maison s'est surpassée cette année, ce que nous 

n'aurions pas cru possible, nous qui y avons admiré les années 

précédentes tant de milliers d'objets si parfaits de forme et de 

travail. Pour que la province puisse s'en procurer avant le jour 

de l'an, l'exposition a commencé le 5 de ce mois. Une surprise 

attend les amateuis, et bien des gens sont curieux de savoir de 

quoi il s'agit ; mais c'est un mystère qu'il ne nous est pas per-

mis encore de dévoiler. Tout ce que nous pouvons dirè, c'est 

qu'on y trouvera réunies les productions du Nord et celles du 

Midi, tout ce que les colonies nous envoient de plus rare, et tout 

ce que Paris fabrique de plus distingué. Si, comme l'a dit un 

poète : 
L'ennui naquit un jour de l'uniformité, 

(au Bazar) Tant d'objets variés font naître la gaîté. 

SPECTACLES DU 17 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — L'Etoile de Séville. 

F RANÇAIS. —- La Famille Poisson. 

OPÉRA-COMIQUE . Le Pré aux Clercs, le Maçon. 

I TALIENS. — 

O DÉON. — La Vénitienne. 

VARIÉTÉS. — Les Deux Compagnons, la Cardeuse Je 

GYMNASE. — La Maîtresse de maison, Jeanne, 
PALUS-ROYAL. — line Femme laide. 

PORTE SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAÎTÉ . — line Expiation. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

C IRQUE NATIONAL. — Les Eléphans de la Pagode. 

Court» — Auguste, le Flageolet, Jocrisse. 

foi. ILS . — Moustache. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise SaintrMi 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROIIERT-HOUIUN 

,. 164, Palais- Royal, ii 8 heures du soir. 

nid mis. 

arc. 

galerie
 (

\
e Val ois 

VENTES. 

AUBJCEWCE »2S CRIEES. 

TERRE D'AIGBEPERSJ Etude de M- BF.HTIIIPB , , 

I ParU. rue Caillou, 1 1. ÎL^Sj* » 

cation lesamecli 10 janvier I84C, en l'audience des criées du -r JUlli" 

civil de la Seine, une heure de relevée, en deux lots qui pourrai" 

réunis, de la Terre d'Aigueperae, située commune de Saint-Bonn»! i 

Rivière, canton de Pierre-Bulïière, arrondissement de Limn»,, ru 7*" 

Vienne;. "
 8 CMai

>le-

Le premier lot comprend le grand domaine «lu, château d'Ai <ni
e 

le petit domaine da Bourg, le premier domaine de Comai uvTf' 
étangs de Sivergnae et d'Aiguë erse et la tuilerie d'Aigueperse ' ' ' 

Le deuxième lot comprend le deuxième dom line de Gourliaui 

domaines de Puyfrand et de Preyesangcs. ' ,etle» 

Contenance totale : ;S02 hectares environ. 

Revenu par bail, 9,2')0 fr., non compris les forêts et bois réservés 

Mise à pris, du 1 e ' lot, lfi.r>,000 IV. 

Mise à prix du 2 e lot, 35,000 IV. 

Total : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Pans-. l°a M« Berthier, avoué poursuivant, rue Gaillon U . ^\ 
M° Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9 ; 3° à M0 Boudin, avoué rue a 

la Corderie-Saiiit-IIouoré, 2; 4° à M« Baudier, notaire, rue l'aiiVnnr 

n. 29; 

A Limoges, à M" Pinot, avoué, rue des Combes, !) ; 

Et sur les lieux, au sienr Parry, fermier. 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE NOTAIR1S. ~ 

MAISON A 
des notaires de Paris, et 

d'une Maison, sise à Paris, rue Moulfelard, 269, 

Adjudication définitive le mardi 30 décem 

bre 1845, heure de midi, en la chamhr» 

r le ministère de M
e
 ANI>RY, Ï'UII TUK 

au coin de la rue dé 
la Beine-Blanche. Mise à prix : 18,500 francs. 

S'adresser sur les lieux, et audit M" Andry, rue Montmartre "8 

' (4001)' 

2414, 2430 à 2431, 2446, \ VAUDEVILLE. — Les Mémoires, Riche d'amour, Robinson. 

Elude de M« B ERCEON , notaire à Pari» rû? 

Saint-Honoré, 340. — Adjudication en la 

chambre des notaires de Paris, le 23 décembre 1815, d'une Maison rue, 

des Petites-Ecuries, 26, avec 10GO mètres de terrain et vastes nia»a 

suis. Mise à prix : 250,000 fr. " 

S'adresser à M
c
 Berceut», notaire, rue Saint-Honoré, 340. (3903) 

5* ÉDITION ILLUSTREE. 

RÉVOLUTION FRANÇAISE. 

TOIRE DE 

PAGNERRE , éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

^ I 

S PAR 

5e ÉDITION ILLUSTRÉE. 

DIX AHSr.LODIS BU 
SUJETS DESSINÉS PAR 

S M, 
Illustrée «te ta> magnifiques gravures sur acier: 

•fEAUTROM 12 PORTRAITS DES CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES ET LE PORTRAIT DE L' AUTEUR BESSINÉ PAR MERCUM 

SJsse fBarrîCAfle. 

LISTE DES GRAVURES. 
Arrestation de la dueta. de Berrl. 

!.<• Peuple nux Tuilerie. 

ï&évolistioaB de Relgiquc 

Révolution de Pologne, 

l'i 'ine (i'Anedne. 

fce Choléra h Paris 

K 

Prise d'Anvers. 

S» insurrection de I.yon 

Mort d'Armand Carrel. 

Prise de Constantinc. 

Ibrahim à H'czlb 

LISTE DES PORTRAITS. 
Casimir Perler. 

Lafayette. 

Ctuizot. 

I.ouif-Phil ippe. 

Dupln aîné. 

LaMttc. 

i Beaux volumes in-8\ publiés en 50 livraisons, une tous les samedis 

Odilon Bar rot. 

Berryer. 

Garnler Pngès. 

Thiers. 

Cormenin 

Arago. 

SUJETS. 

PEINTRE: M. Jeanron. 

GRAVEURS: MM. Colin, Démarre, 

Friley, Gabriel, Garnler, 

Geoffroy, I.eehard, Margeot, 

Outhwatte 

ET GRAVÉ PAR FRANÇOIS. 

NOMS DES PEINTRES ET DES GRAVEURS. 
PORTRAITS, 

PEINTRES : MM. Calamatta, Da-

vid ( d'Angers ), P. Delaroche, 

Hersent, Marrkl, Mercuri, 

Boberston, A. fSeheffer, B. 

Scheffer 

GRAVEURS : M M . Burdct, f ui on, 

Charles Blanc , François , 

Glronx, Gouthière, C." .Sac-

quemln, Mauduisou. 

Les cinq volumes seront publiés avant la fin du mois. 

Les cinq mille premiers sousc 
NOTA. — Xics lômerîj 

Prix 5 francs le volume, 50 centimes la livraison. — U I er volume et la i" livraison sout en vente. 
FRIME AÏÏX CINQ MII.Ï.E PREMIERS SOUSCRIPTEURS i Les cinq volumes seront publiés avant la On da mois. 

•ripleurs recevront, à part, avec le dernier vol. ou la dernière livr. , une très-belle épreuve du portrait de l'auteur par MERCURI, sur papier de Chine, in-4°, et pouvant être encadrée 
?urs aux PRÉCÉDENTES EDITIONS sont prévenus qu'après le mois de janvier ils ne pourront plus retirer les 4

e
 et 5 e

 volumes. — 2,es trois premiers volumes sont entièrement épuisé*. 

d'une maison faub. du Temple, 46, apparie 

nt à M. Chevrey, citéTrévise, 5. 

Aclc n çu l.'cbière, nouire à Paris le 25 

novembre 1 s t , contenant vente a M UQ
{ t)

y_ 

FORT, inojennniit 150,000 rr.,d'nn Ijûlel Vue 
.Veuve -des-Maihurins, 11. lin, àppartMumil 

Mme veuve Delar.oy, qui N demeure. 

Du » décembre, 

Acte reçu liiih csiie, notaire à Paris le~3 

décembre IS45, contenant vente à M ' KIT-

chone, moyennant 2.083 fr., d'un terrain ait 
Cros-Laillon, rue projetée Ci é Valadon, ai>-

parlenanl à IL Crapcz, rue d'Alger, 10 

et *§« iïfeM*. 

Rue Richelieu 76. — J. HETZEL, éditeur du Vicaire de -Wakefield, du Verther, du Voyage où il vous plaira, illustrés, etc. Rue MéliarS, 10. 

CONTES CHOISIS DE CHARLES NODIER 

Le 15 décembre : Demande en scpanlian de 

biens par -Marie IIAIVDV contre Pierre l.K-

FADR1Î, entrepreneur, rue Vavin, 13. 

Coilreau a\oiié. 

Le 15 décembre : Demande eu séparation de 

liiens par Françoise-Alexandrine C0R11Y 

ronlre Louis-François ALBERT, rue du 

Vu uv-Cimetière, 3, à Clamart, près Paris. 

Ad. Legendre avoué. 

Le 6 décembre: Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Maric-Catherine-

Joséfinine-Angelique TUE1LL1R et Jean-

Baptiste 1.EIIU, tailleur, rue Sic-Anne, M. ■ 

I.efébure de Sl-Jlaur avoué. 

Le t décembre : Jugement qui prononce sé-

paralion de l iens entre Joséphine Désirée 

UOUfi el Philippe-Alexis COLLU dil DAU-

PHIN, anc. bonnetier, rue Ncuvo-ile-la-l i-

deliié. m. rjca rd avoué. 

5> CfH et 2 CStttlIiSRttlMt». 

20 livraisons à 50 c. — 8 EAUX -FORTES TONY JOHANNOT. — IO fr. l'ouvrage complet.-

— Trilby. — le Songe d'or. — Baptiste Montauban. — La Fée aux Miettes. — La Combe de l'Homme mort. — Inès de la Sierras. — Smarra. — 
|— ibeauT«yl.grandiD -8*.— ScracompletlelOdécembre. — . — La NeUVahie de la Chandeleur. — La Légende de la SffiUr BéatriX, etC. — — 1 beaa vol. grand in-8°. - Sera complet le 10 décembre. — j 

ES-LACTATE^rÈR-aÉLXS4ll 
•i fr. laboîlo. APPROUVÉES PAR L'ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE DE PARIS. 2 fr. la l ]2 boîte. 

Le rapport fait à l'Académie de médecine constate la supériorité de celle préparation, qui offre le moyen le plus agréable et le plus facile 

d'administrer le fer à l'état soluble, et les médecins la prescrivent de préféreuce aux autres ferrugineux toules les fois que ceux-ci sont in-

diqués, principalement dans le traitement des PALES COULEURS, des PERTES BLANCHES el pour FORTIFIER les TEMPÉltAMENS FAI 

BLÉS. On ne vend ces dragées qu'en boîtes carrées, portant la signature ci-conlre, le cachet des inventeurs et n„ 
celui de M. LABELONVE, DÉP" GEN', à la pharmacie, rue liourbon-villeneuve, 19, et dans presque toutes 'Ç^dc^J 4"ùtr^fë^tfj 

les pharmacies de chaque ville de France et de l'étranger. 

Avi* ilivi'i-s. 

A VENDRE A L'AMIABLE UNE 

iqase «Se Chaux 
facile à gérer, d'un bénéfice net de 3,000 fr. 

au moins, dans un chef-lieu d'arrondisse-

ment, près Paris. Prix : 10,000 fr , avec faci-

lités, s'adresser a M. Norbert, Eslibal, fermier 

d'annonces de la Gazette des Tribunaux, etc., 

rue Vivienne, 53. 

ORNEMENS 
Châssis de couches en fer inoxidables de 1 mètre 30 ceut. sur 1 mètre, 12 fr. Ceux de 1 

mètre 30 cent, carrés, 15 fr. BÂCHES en fer pour 5 CHÂSSIS, 75 fr. SPÉCIALITÉ de serres, 

balustrades, grilles, ponts suspendus, faisandèries, poulaillers, ch?nils, berceaux, volières, 

jardinières, étagères, meubles de jardins et grillage mécanique pour espaliers, clôtures, cle. 

Usine Tfonehon, avenue de Saint-Cloud, il, prés la barrière de l'Etoile. (Affranchir.) 

VASES DE CHINE. 

Au mois d'octobre dernier, il est arrivé à 

Bordeaux, venant directement de la Chine, 

par le navire français la Cécilia, une grande 

ét riche collection de VASES ES roncEr.AisE 

DE LA CHINE , de formes el de couleurs in-

connues jusqu'à ce jour. 

Il est fait de ces vases une exposition pu-

blique, dans le but de les vendre en détail; et, 

comme ils ont été importés directement de 

Canton à Paris, sans avoir passé par des mains 

tierces, il a été possible d'en établir les prix 

de vente de 40 a 50 pour 100 au-dessous des 

cours ordinaires. 
Ces vases sonl remarquables par l'elegance 

el la pureté de leurs formes, la beauté de 

leur émail et la richesse des peintures qui les 

décorent. La collection qui en a été établie a 

Canton, avec une parfaite connaissance de ce 

commerce, n'a svlii depuis aucune modifica-

tion; les amateurs y trouveront donc, indé-

pendamment de la nouveauté, des vases par-

faits d'exécution, exempts de lous défauts, et 

delà plus brillante fraîcheur de couleurs. On 

ne ueut espérer rencontrer ces qualités que 

dans un assortiment qui n'a éprouve aucun 

des inconvéniens du commerce de seconde 

'"raplus grande loyauté a présidé à l'organi-

sation «le celte exposition ; ainsi, il y aura 

dans le local de vente, à la disposition des 

acheteurs, des catalogues imprimes, sur les-

quels est. inscrite chaque paire de vases par 

numéro d'ordre, avec la désignation de la 

couleur et du décor, el le prix de vente. Ces 

mêmes numéros et prix de vente se trouvent 
rappelés par une éliquellc 1res visible posée 

sur chaque paire de vases. 

C'esl la première fois que I on aura 

Paris une aussi grande collection de porce-

la nés arrivant directement de chine, et dans 

• uuelle le public pourra choisir, sans subir 

les conséquences des bénéfices inlermediai 

il/exposilion a lieu dans les beaux magasins 

MM I.assalle el O, rue l,ouis-le-(.rane, 35, 

de coin du boulevard, 

au 

«• sus» en «*»•<• inîf-ip 

D'un acte sous seings privés, passé entre 

MM. MALIGNON et ESCODECA, à Paris, le 16 

décembre 1845, portant cet'.e mention : 

înregistré à Paris, le 16 décembre 1845, 

folio 15, recto, case 5, reçu 5 fr. 50 cent., si-

gné (illisible), 

A été exirait littéralement ce qui suit : 

Knlreles soussignés : 

i°M. Jean-François MALIGNON, négociant, 

demeurant à Bordeaux, el présenlemenl logé 

à/Paris, hôtel deParis, rue Richelieu. 111; 

2° Et M. Jean-Arnaud ESCODECA, demeu-

rant ci-devant à Bordeaux, et maintenant rue 

Nolre-Dame-de-Loretle, 15. à Paris; 

A été dit, convenu et arrêté ce qui suit : 

La société établie suivant acte sous seings 

privés, en date à Bordeaux du 20 octobre 

1843, enregistré le 23 octobre, par Joly de 

Blazon, folio 76, recto, cases 1, 2, 3 et 4, qui 

a reçu 5 fr. 50 cent., entre les .susnommés, 

sous la raison : MALIGNON et ESCODECA, 

dont le siège principal avait été établi à Bor-

deaux, en la demeure de M. Matignon, rue 

Saint-Martin, 4, et donl un comptoir avaii 

élé établi à Paris, en la demeure de M. Es-

codeca, rue Notre-Dame-de-Loreltc, 15: la-

dite société formée pour un délaide neufan-

uées, qui ont commencé le l" novembre 

1843, est et demeure dissoute à partir de ce 

jour. 

M. Jean-François Matignon est seul nom 

mé liquidateur de ladite société avec lous les 

pouvoirs nécessaires pour réaliser l'actil de 

ladite société Les parties font réserves de 

tous leurs droits el actions relativement aux 

comptes à établir entre elles.. 

Tous pouvoirs sont donnés a M. Matignon 

ou à telle autre personne qu'il désignera 

pour remplir toules lornialités de publica-

tions prescrites par la loi, à Paris et à Bor-

deaux. 

Fait double à Paris, en l'hôtel de Paris, le 

10 décembre 1815. 

Peur extrait conforme : Signé HALIOHOM el 

IiSCOn-ECA. (5270) 

1 er el 5 décembre 1845, enregistré, la société 

formée en nom collectif entre M. Séraphin 

MOULIN, peintre en bdlimens, el M. Michel-

Remy MORÉAU, aussi peintre en Mlimens, 

demeurant tous deux à Paris, rue de Ham-

buleau, 76, pour l'exploitation d'un fonds de 

peintre en bàlimens, sis à Paris, rue de P.am-

buleau, 76, a été dissoute à partir du décès 

de M. Moulin, arrivé à Paris, le 5 novembre 

1845, et M. Moreau a été nommé liquidateur 

de ladite société. 

THOÏOK . (5269) 

M. Cuularel, pour son procédé de désinfec-

tion, avec lous les droits y attaches; 2" le ma-

tériel et les ustensiles de leur usine; 3" des 

meubles garnissant les bureaux; 4° el des 

abonnemens déjà conclus pour l'application 

du procédé. Cet apport a été estimé 300,000 

francs, représentés dans la société par six 

cents aclionsde 500 fr., qui ont été attribuées 

aux associés en nom collectif: 

A M. Ambroise Bœliler, pour 

24o actions; soit 120,000 f. 

A M. Coutaret, I20actions; soit. ; 60,000 

A M. Leroy-Dupré, 90 actions; 

soit 45,000 

A M. Schmidt, 00 actions; soit. 30,000 

El à M. Levino, 90 actions; soit. 45,000 

Ensemble. . . . 300,000 f. 

. La commandite, fixée à 400,000 fr., a été 

divisée en huit cents actions de 500 fr. Les 

affaires de la société seront dirigées par un 

directeur, sous le contrôle et la surveillance 

d'un comile d'actionnaires. Le directeur a 

seul la signature sociale. M. Ambroise Bœh-

1er a élé nommé directeur de la société. Sui-

vant un autre acte passé devant ledit M' 

Planchât, le 9 décembre 1845, enregistré, les 

associés en nom collectif susnommés ont dé-

claré qu'attendu la souscription de 204,000 

francs d'actions, ladite société élait définitive-

ment constituée i partir du 9décembre 1845. 

(5271) 

Tribunal de coitim«rce. 

Suivant acte reçu par M» Troyon et son 

collègue, notaires ,i Paris, les 28 novembre. 

D'un acte passé devant M" Planchât, sous-

signé, qui en a gardé minute, et son collè-

gue, notaires à Paris, les 13 octobre, 8 et 9 

décembre 1845, enregistré. 11 appert qu'il a 

été formé entre ; 1° M. Ambroise BOEIILER, 

propriétaire, demeurant ;i Paris, rue Lepel-

letier, 9; 2» M. Dominique COUTARET, chi-

miste, demeurant à Paris, impasse du Doyen-

né, 8; 3" M. Charles-François-llenri LEROY-

DUPRÉ, enlreposilaire, demeurant à Bercy, 

rue de Bercy, 8; 4''1 M. Charles - Joseph 

SCHMIDT, ancien négociant, demeurant à 

Paris, rue Neuve-Bréda, il: 50 M. Isidore-

Jacques LEVINO, propriélaire, demeurantà 

Bercy, rue Soulage. 16, lous cinq associes en 

nom collectif, d'une pari; el les associés corn, 

mandiiaires nommés audit aclc, et les per-

sonnes qui adhéreraient ultérieurement au-

dit acte en souscrivant des actions, une so-

ciété en commandite pour la désinfection In-

stantanée et permanente, Il a été dit que la 

dénomination de celte société serait : société 

pour la désinfection instantanée et perma-

nente, el sa raison sociale : Ambroise BOEH-

LER et Comp. Son siège a élé fixé à Paris, 

rue Lepelletier, 9. On a dit que la société du-

rerait jusqu'au 26 octobre 1858; qu'elle se-

rait définitivement constituée quand il aurait 

élé souscrit pour 200, 000 fr. d'actions de com-

mandite. Le fonds social a été fixé à 700,000 

franes, composé de ; 1" 300,000 fr. représen-

lanl l'apport des associés en nom collectif: 

2" et de 400,000 fr. a fournir par les com-

manditaires. Ce fonds social a été divisé en 

mille quatre cents actions de 500 fr. l'une. 

L'apport des associés en nom collectif s'est 

composé: 1" Du brevet délivré en France à 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 2 SEPTEMBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l ouverture audit jour. 

Du sieur RIVIÈRE, restaurateur, rue Ri-

chelieu, i), nomme M. de Rolrou juge-com-

missaire, el M. Breu illard, rue de Trévise, 6, 

syndic provisoire (N» 54i2dugr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 15 DÉCEMBRE 1845, gui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire 

ment Wuverlure audit jour : 

Du sieur RAUC1I, limonadier, rue Fontai 

ne-Molière, 20, nomme M. Geoige jeune 

juge-commissaire, et M. BreutHard, rue de 

Trévise, 0, syndic provisoire (N» 5704 du 

gr.); 

I Du sieur COURTOISE, md de draps confec-

tionneur, rue Neuve-des-Petils-Champs, 11, 

nomme M. Ernest Labbé juge-commissaire, 

et M#iltoulei, passage Saulnler, 16, syndic 

provisoire (N" 5705 du gr.); 

BDcs sieurs VIVINIS frères, fab. de clous 

d'épingles, demeurant le sieur J. Vivinis 

rue du Chemin-de-Panlin, 24, et lo sieur N 

Vivinis, à La Pelile-Villclle, rue Drouin-Quin 

laine, 17, nomme M. chalenet iuge-com-

missaire, et M. millet, boulevard st-Denis 

21, syndic provisoire ,N° 5706 du gr.); 

Dq sieur ROUGET, anc. peintre en biilim., 

actuellement métreur, place Royale, n. 25, 

nomme M. Ledagre juge-commissaire, et M. 

Lccomle, rue de fa .Micliodière, 5, syndic pro-

visoire I N" 5707 (lu gr. i; 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 

-.ommerce ds Paris, salir des assemblées des 

'ailliies, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGRET, coiffeur-parfumeur, rue 

du Bac, 26, le 22 décembre à 12 heures (N" 

5694 du gr.); 

Pour assister h rassemblée dans laquelle 

M le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GIRARD, chapelier, faub. Pois-

sonnière, 36, le 23 décembre à 2 heures (N° 

5303 dugr.); 

Du sieur DADOI.E, anc. carrier, rue des 

Magasins, 12, le 23 décembre à 2 heures (N" 

5523 du gr.); 

Du sieur BOURDON, md de dentelles, rue 

Richelieu, 60, le 23 décembre à 2 heures (K° 

5 soi du gr.); 

Du sieur SAMSON, ane tailleur, rue Croix-

des-Pelils-Champs, 33, le 22 décembre à 9 

heures (N° 5630 du gr.); 

Du sieur V1EL, md de papiers peints, bou-

levard St-Denis, 15, le 22 décembre à 9 heu-

res (N° 5618 du gr.); 

Du sieur DUMONT, fab. de vermicelle, rue 

St-llonoré, 85, le 22 décembre à 10 heures 

(N» 5600 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M. le juge-commissaire, aux vérification r 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiérs-porteuis d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con 

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS 

Du sieur THU1LL1ER, anc. md de vins, rue 

Tronchet, i , le 22 décembre a 12 heures (N« 

3701 dugr. 1 ; 

Du sieur LIGNEE, entrep de bàlimens, 

faub. St-Denis, 111, le 22 décembre à 2 heures 

(N'> 3833 du gr.); 

Un sieur ARNOUX, anc. md de nouveautés, 

rue Haulevllle, 10, le 22 décembre à 9 heures 

(N° 5478 dugr.); 

Du sieur MICIIAU, traiteur, rue des Four-

reurs, 12, le 22 décembre à 9 heures (N' 

5439 du gr.); 

Du sieur DUBOIS, chapelier, rue Ste-Avoie 

55, le 22 décembre à 9 heures (Nu 5363 du 

gr.); 

Du sieur BAUMIF.R, agent d'atfaircs, rue 

de l'Echiquier, io, le 22 décembre à 10 heu-

res (N» 5011 du gr.); 

Du sieur ANTHEAL'ME, fab. de parapluies, 

rue Sainie-Appoline, 5, le 22 décembre à 10 

heures (N" 5515 du grO; 

Du sieur CUIABD, plâtrier à Belleville, le 

22 décembre à 2 heures (N° 5175 du gr.'; 

Du sieur MATIIERON,menuiskr,rue Itasse-

St-Pierre-Popincourt, 18. le 2™ décembre à 

10 .heures (N» 5487 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d'union , et , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tani 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u nion de la 

faillite du sieur DUFEU, négociant en laines, 

me Neuve-Sainl-Eustache, 17, sont invités 

à se rendre, le 23 décembre à 9 heures i |2, 

au palais du Tribunal de commerce , salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

tions el donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli ( N° 3361 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite des sieur ROMF.T el demoiselle RO-

UET, fab. de lingerie, rue des Moulins. 13, 

sont invités à se rendre, le 22 décembre à 

9 heures, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 

:onformément à l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 

clore el l'arrêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions, et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli (N° 4666 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 17 DÉCEMBitE. ' 

NEUF HEURES l|2 : Decorce, rôtisseur, clôt. — 

Dufel, fab. de chaussures, cône. 

MIDI : Berel, traiteur, vérif. — Tourneux, md 

de rubans, id. — Daret, md ils cheveux, 

synd. 

DEUX HEURES .- Marotte jeune, commission-

naire en lingerie, clôt. 

TrausorriplioiiM aux 

l>yp4>tlet'(|ii(>M. 

Enregistré ». Paris, la 

F* 

R^uitt», frantïdix Mnti*rtJ 

décembre 1843. 1MPR1ME1UE DE A. GUYOT, IMIMUMEDU DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE MUVE-DES-PETITS-CllAMPS, 3S." 

Du 6 décembre. 

Acte reçu Fould, notaire à Paris, le 5 no-

vembre 1845, contenant vente à M. Laroze, 

moyennant 20,oeo francs d'un lerrain rue 

de Londres, appartenant à la Compagnie du 

chemin de fer de Paris à St-Germain 

Acte reçu Halphen, notaire à Paris, le 30 

octobre 1845, contenant vente à M. Dumesnil 

de Tolvande, moyennant 70,000 francs, d'une 

maison rue Miroinesnil, 19, appartenant à M. 

Mouchonnet, rue Laval, 8. t 

Acte reçu Halphen, notaire à Pari», le 30 

octobre 1845, contenant vente à M Boutmy, 
moyennant une rente viagère de ii,700 francs. 

Du 1 1 décembre 

Mme veuve Bureau, 67 ans, rue de la Pépi-

nière, 39. —Muie Besnard, 31 ans, rue Mont-

martre, 131. — M. Soumis, 46 ans, rue des 

Prouvaires, 38. — Mine veuve Anselme 72 

ans, rue ste-Crois-de-la-Brelonherie, 45. -

Urne veuve Dubois, b7 ans, rue des Douze-

Porles, 6. — Mme Bonnet, 30 ans. rue du 

Pont-Loi is-Philippe, 13. — M. Villenot,52 

ans, quai des Ormes, 2. - Mlle Jeannel, 50 

ans, rue de Grenelle, 198. — M Résider, <9 

ans, modela Harpe, 19.— M. Verdun, 21 

ans, rue du Pelit-Lion-Sl-Sulpice, 3. — «file 

Marceline, 27 ans, rue de Fleurus, 8. — Mme 

Moreau, place Haubert, 12. — M. Moyses, rus 

de la Clé, 21. . 

Bourse du 10 Décembre. 
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